
LA JUSTICE ORIGINELLE 
SELO N  L E S  S A L M A N T I C E N S E S  

ET SAINT THOMAS D’AQUIN

S ummarium. — Salm anticenses prim o m u tu an tu r descriptionem  statu s iusti- 
tiae originalis a Com pendio th eologiae S . T hom ae e t  deinde trip licem  praeser- 
tim  quaestionem  sibi solvendam  proponunt, scilicet :

1. Quodnam  fu it subiectum  prin cipale  iu stitiae  originalis? R esp on dent in di
cando anim am .

2. Cuiusnam  generis fu it  elem entum  prim arium  seu fórm ale istius iu stitiae? 
Tenent illud fuisse gratiam  san ctifican tem  eiusdem  speciei cum  n ostra gratia  
sanctificante a t p ollentem  p erfectio n  inform andi modo.

3. F uitne actu alis exclusio passionis e t corruptionis effectu s solius dom inii 
gratiae et anim ae in  corpus, an insuper effectu s alicuius dispositionis seu for- 
mae p ositivae in  ipso corpore receptae, ita  u t ilia  actu a lis exclusio form aliter 
dependeat a dom inio gratiae e t anim ae, d ispositive vero  ab h ac form a quae 
vocatu r « im passibilitas »? H oc u ltim u m  p ro p ugn an t e t p rop terea  in stitu u n t 
com parationem  in ter im p assibilitatem  statu s iu stitiae  origin alis e t im passibili- 
tatem  beatitu din is coelestis cuius ilia  era t im p erfecta  p articip atio .

Q uam vis S. T hom as vocibu s « iu stitiae  origin alis » e t « doni n aturae  » non 
semper eandem  rea lita tem  exp rim ât, opinam ur nihilom inus ipsum  sequentem  
iustitiae originalis conceptum  tenere : fórm ale ipsius elem entum  du p lex  est, 
nim irum  prim arium  seu gratia  san ctifican s e t secundarium  sert rectitu d o  su- 
pem aturalis rationis ac v o lu n tatis  ; eius elem entum  m ateriàle  con sistit in  im - 
passibilitate, im m ortalitate  et, eaque praesertim , im m u n itate  a concupiscentia. 
H une conceptum  diversis probam us argum entis.

In  A ppend ice p on u ntur quaedam  anim adversiones circa  sen ten tias princi- 
paliorum  D iv i T hom ae com m en tatorum  saeculorum  X V - X V I I I .

Nem inem  fu g it quaestionem  iu stitiae  originalis m agni esse m om enti ubi de 
v ita  spiritu ali serm o fit.

Le problème de la justice originelle, et du péché originel qui en est 
la privation, a de tout temps suscité de grandes disputes parmi les théo
logiens et donné lieu à bien des opinions. Peut-être saint Albert le 
Grand et saint Robert Bellarmin exagèrent-ils lorsqu’ils affirment qu’il 
y a autant de sentences que de théologiens.1 Mais la remarque de saint

1 A lb ert le G rand exam ine la  relation  entre la  concupiscence et le péché 
originel : « D icendum  quod hic m u lti m u ltip lic iter su n t locu ti, ita  quod nullus 
concordet cum  alio » (In  I I  Sent., dist. 30, a. 3 ; Lu gd un i, 1651, t. 1, p. 282a). 
—  R o b ert B ellarm in  tra ita n t du  péché originel écrit : « L a b o ra n t om nes u t  os- 
ten dant quom odo sit peccatum , e t alii a lia  d icu n t » (Controversia X I V :  D e 
amissione gratiae  e t sta tu  p eccati, 1. V , c. 16 ; V en etiis, 1599, t. 4, p. 331).
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Augustin sur le péché originel reste toujours vraie : «[...] nihil est ad 
praedicandum notius, nihil ad .intelligendum secretius».2 Dom. Soto 
lui faisait écho, au XVIe siècle, quand il écrivait : « Est enim hoc di- 
sertissimo etiarn cuique explicatu difficillimum ; de quo, ut meam fa- 
tear inscitiam, nihil hactenus Iegi, quo non desiderarem amplius ».3 II 
n y  a pas de quoi s ’étonner: la justice originelle et le péché originel 
sont des vérités surnaturelles ; le fait de leur existence nous a été ré
vélé ; la détermination de leur nature appartient aux théologiens, et la 
liberté d opinion en ces matières engendre nécessairement des diver
gences d explication.4

Lorsque, il y a environ 25 ans, les auteurs abordaient de nouveau le 
problème, ils se proposaient avant tout d ’établir la vraie doctrine de 
saint Thomas ; pour mieux pénétrer celle-ci, ils interrogeaient aussi 
les devanciers du Docteur commun, ses contemporains et ses com
mentateurs.0 Les Salmanticenses ne furent pas consultés, bien qu’ils 
soient rangés parmi les coryphées de l ’école thomiste aux X V IIe-XV IIIe 
siècles 6 et que Gaudel, voulant présenter la doctrine de cette école 
sur le péché originel, déclare qu’ « il suffira de résumer les positions 
des théologiens de Salamanque, très attachés aux principales thèses de 
saint Thom as».7 Nous croyons faire œuvre utile et de justice en expo
sant plus longuement ces « positions » ; et puisque ¡es Salmanticenses 
se donnent comme des disciples fervents et fidèles du Docteur angélique, 
nous confronterons ces mêmes positions avec la doctrine du Maître.8

2 De moribus ecclesiae catholicae, 1. I, c. 22 ; P B . 32, 1328.
3 De natura et gratia libri tres, 1. I , c. 7 ; V en etiis, 1583, p. 30a.

C ’est l ’opinion des Salm anticenses: Tr. X I I I :  De vitiis et peccatis, disp. 16, intr.
5 Pour un  aperçu général de la  question, v o ir  : A . v a n  H o v e , De erjzonde 

(Beerboeken der D ogm ática  en der A p ologética, tr . X V I) , S tan d aard -B o ek - 
h andel, A n tw erp en  - B russel - B euven, 1936, p. 123-222. —  A . G audEE, Péché 
originel, dans Dictionn. de théol. cathol., 12, 432-605. — A . M ich e e , Justice ori
ginelle, loc. c it., 8, 2031-2042.

6 S ch eeben  appelle l ’œ u vre des Salm anticenses « das groszartigste  und 
vo llend etste  W erk  der Thom istenscliu le » (Handbuch der katholischen Dog
matik, t. I, 1&73, p. 449 ) : v o ir  M. Grabmann, Einführung in die Summa theo- 
logica des heiligen Thomas von Aquin, 2e A u fl., H erder, F re ib u rg  i. B r., 1928, 
P- 45  : Die Geschichte der katholischen Theologie seit dem Ausgang der Väterzeit, 
ib id ., 1933, p. 164. —  T h . Deman , Salamanque (Théologiens de), dans Dict. 
de théol. cathol., 14, 1017, appelle le Cursus theologicus Salmanticensis « un m o
n um ent de la  littératu re  en m êm e tem ps que l ’une des som m es les plus notoires 
du Thom ism e ». —  fvEiSÉE DE ea  N ativité , L a  vie intellectuelle des Carmes, 
dans Études Carmélitaines, 20, I  (avril 1935), p. 122-123, p lace les Salm . sur 
le m êm e p ied  que C ajéta n  e t Jean  de Saint-Thom as.

7 Péché originel, dans. Dict. de théol. cathol., 12, 555-556.
8 De te x te  su iv a n t p erm et de ju ger de leur voion té  : « In v a lu itq u e  adeo 

haec vel in  B liae  filiis [à savoir, les Carm esj [...] erga  te affectio , u t non cen- 
seatu r in te r nos B liae  filius, qui in T homam optim e anim atu s non sit. In  m y-
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Nous espérons combler ainsi — du moins en partie, car nous 
ne nous occupons pour l ’instant que de la justice originelle — une 
lacune regrettable.

Il ne peut y avoir de doute que la position des théologiens vis-à-vis 
Je  l ’état de justice originelle ait des répercussions sur leur manière 
d ’envisager la vie spirituelle. Nous croyons que les positions des Sal
manticenses, qui appartiennent à l ’ordre éminemment contemplatif qu ’est 
le Carmel, et une plus nette détermination de la doctrine de saint Tho
mas, le . Docteur commun, sont aptes à donner une explication plus 
adéquate aux descriptions des auteurs mystiques. Nous le montrerons 
à la fin de notre article.9

I

LA D OCTRIN E D ES SA LM A N TICEN SES

Remarquons tout d ’abord que Ies Salmanticenses n’approfondissent 
pas «ex professo» la doctrine de la justice originelle ; ils n’en parlent que 
comme d’une introduction, indispensable d ’ailleurs, au traité du péché 
originel.10

sticis, in  m oralibus, in  sch olasticis non prob.am us securum  cui D. T homas 
probatur adverstis. (Thomam im bibim us, .Thomam scribim us, T homam eruc- 
tam us). Q uidquid v ix it  in hoc Carm eli corpore, hoc to tu m  spiritus verita tis
thom isticae anim at ». (D edicatio t. X ,  Coloniae A grippinae, 1691, f. p . 3r;
éd. Palm é, t . 1, p. 52).

I l serait utile  de con fron ter la  doctrine des Salm . avec celle des grands
com m entateurs de sa in t T hom as au x  X V e- X V I I I e siècles ; les Salm . eux- 
mêmes nous assurent q u ’ils ont, afin  de m ieu x saisir la  pensée du M aître, écouté 
les « v o ta  [...] T hom istarum , id est eorum  qui e x  affectu , studio, in stitu to  et 
fidelitate  m erito censentur tu i in d u b itan ter discipuli, u t Capreolus, Caietanus, 
Ferrara, M edina, A lv a re z  e t sim iles : hos n am que p a r est credere quod tuos 
sensus in trosp exerint e t depositum  fid eliter custod ierin t » (loc. c it., 169 1, f. 
p. 3 v ; éd. Palm é, t. 1, p. 53). N ous réunirons en appendice quelques réflexions 
sur la  pensée des p rin cip au x auteurs, afin  de ne p oin t surcharger les notes au 
bas des pages.

3 T e problèm e fu t  a deux reprises abordé : p ar J .  B i ï TREMIEUX qui soutient 
une d istinction  adéquate entre la  grâce e t la  ju stice  originelle : Het geestclijk 
leven en de oorspronkelijke gerechtigheid, dans Ons geloof, 8 (1922), p. 112-12-1, 
et par J. V a n  d er  Meer sc h , qui n 'a d m e t q u ’ une distin ction  in ad éq u ate  : 
Het geestelijk leven en de oorspronkelijke gerechtigheid, loc. cit., p. 455-466.^

10 « N u lla  aptiori v ia  in ven ire poterim us rationes per se ad p eccatu m  ori
ginale pertinentes, quam  inquirendo e t  in vestigan d o effectus quos tran sfu d it 
in posteros p eccatum  actu ale  A dam i, e x  quo n ostrum  originale e t quidquid  ad 
illud per se a ttin et tan q u am  ex causa e ffectiv a  e t adaeq uata  ortum  d u xit. 
N o titia  vero illorum  effectu um  qu an tu m  ad p rivation em  dependet ex  cogni-
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Tout en empruntant au Compendium theologiae de saint Thomas, 
P. I, ch. 186-187, la description de letat de justice originelle,11 ils sont 
convaincus que le Maître ne dit pas, en cet endroit, le dernier mot sur 
le problème, car ils se posent de multiples questions qu’ils résolvent 
à la lumière de sa doctrine.

Voici d ’abord les conclusions qu’ils déduisent du Compendium. La 
justice originelle perfectionnait toute la nature humaine en soumettant 
le corps à 1 âme, les sens à la raison et celle-ci à Dieu, de telle sorte 
cependant que les deux premières subordinations dépendaient de la 
dernière dans leur production, leur être et la conservation de cet être 
(in fieri, esse et conservari), et devaient se maintenir aussi longtemps 
que la raison ne se serait pas rebellée contre Dieu. Cette justice origi
nelle était un don gratuit de Dieu qui devait se transmettre à tous les 
hommes, a la condition toutefois qu Adam observât le commandement 
de D ieu ; quoique, par conséquent, son absence dans l ’état de nature 
pure n’eût été nullement imputable à l ’homme, cette même absence 
dans 1 état actuel constitue une privation qui est à la fois une faute et 
une peine (habens rationem mali culpae et poenae). La justice origi
nelle facilitait, il est vrai, l ’observance du précepte de Dieu, mais ne 
privait pas 1 homme de sa liberté ; le péché et la perte du don de Dieu 
restaient donc possibles, et nous savons que le péché a été commis.

Ces conclusions n offrent guère de difficultés et sont universellement 
admises par les auteurs catholiques. Les questions que se posent les

tion e eorum  quae D eus per iu stitiam  originalem  n aturae  hum anae con tu lit 
quaeque ip sa  p er p eccatu m  am isit [...] » (Tr. X I I I ,  disp. 16, in tr. ; éd. 1679 
p. 669b ; éd. Palm é, t. 8, p. 221a). E t  un peu plus loin  : « [...] lice t om nes huius- 
m odi quaestiones ex  professo exam in are non v a c e t neque proprium  sit huius 

i, b rev is tarnen earum  decisio om nino est necessaria » (loc. c it. n. 6 • 1679 
p. 671b ; éd. Palm é, p. 223b).

L a  doctrin e des Salm . sur la  ju stice  originelle se tro u ve  prin cipalem en t 
dans le Tr. X I I I .  D e vitiis et peccatis, disp. 16 : D e essentia  e t con stitu tivo  
p eccati origm alis, n. 1-9 e t 53-61 (Lugduni, 1679, t. 4, p. 669b-672a e t 688a- 
6 9 1 a ; ed. Palm é, t. 8, p. 22 ia-2 25a  e t 2453-2493).

N ous citerons, dans le cours de cette  étude, deu x éditions, celle de L y o n  
1679 ou la  prem ière réim pression du tom e I V  fa ite  a v a n t l ’ach èvem en t du 
Cursus qu i fu t  p ublié de 1631 à 1712 , e t celle de V. Palm é, Paris, 1870-1883, 
t. V I I I ,  ou la  « réédition  devenue couran te » (D ict. de théol. cathol., 14, 1020')’ 

A v e c  C ajéta n  {In Iam  I la e ,  q. 109, a. 2, n. I II -V , dans Sancti Thomae 
A qm tam s opéra omma, ed. leonina, t. 7, 1892, p. 292), les Salm . a d m etten t 
la  p ossib ilité  de cinq é ta ts de n ature  dans le « statu s v ia e  ». I ls  ne so n t cepen
d an t p as d accord a vec  lui q u an t à la  n ature du « sta tu s gratiae  » : C ajétan  
y  v o it  un é ta t  propre à la  S ain te  Vierge, les Salm ., au contraire, le  « statu s 
gratiae rep aratae  ». Pour les Salm ., v o ir  Tr. X I V .  D e gratia D ei, disp. 1, n. 23- 
6° ; 1679, t. 5, p. g a -i8 a  ; éd. Palm é, t. 9, p . I3a-26b).
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Salmanticenses ont un plus grand intérêt : elles touchent aux positions 
disputées. Nous pouvons les réduire aux trois chefs suivants :

1. le sujet de la justice originelle,
2. l ’élément formel de la justice originelle, et
3. la nature de l ’impassibilité du corps.12

Examinons chaque point à part.

A. Le sujet de la justice originelle.

Q uant au sujet de la justice originelle, saint Thomas indique parfois 
l ’esprit (mens). On peut, certes, entendre par là l ’ensemble de 1 âme 
et des puissances spirituelles ; mais, à parler absolument, il faut con
venir que le sujet principal de la justice originelle était 1 âme en tant 
que distincte de ses puissances. Saint Thomas l ’enseigne explicitement :

« Originalis iustitia pertinebat primordialiter ad essentiam 
animae ; erat enim donum divinitus datum humanae naturae 
quam per prius respicit essentia animae quam potentiae ».13

Les Salmanticenses en donnent la raison :

« Rectus namque ordo exigebat, < u t>  sicut esse est prius 
quam agere et anima prior quam potentiae, ita iustitia originalis 
primo loco ipsam animam et eius esse substantiale perficeret, 
deinde vero potentias ad agendum elevaret ».

Et ils concluent :

« In ipsa ergo substantia animae ut distincta a potentiis erat 
perfectio essentialis et primaria quam importabat originalis 
iustitia. Indeque veluti proprietates ex essentia primo loco orie- 
bantur habitus operativi perficientes intellectum et voluntatem, 
et deinceps reliquae perfectiones afficientes corpus et potentias 
sensitivas ».14

12 V o ici les questions que se posent les Salm . : « D u b itare  autem  in  eis licet 
u bi esset p raed icta  iu stitia  tan qu am  in  su biecto  prim ario? Secundo, quid  esset 
e n tita tive  e t su b stan tia liter : an scilicet perfectio  ordinis n aturalis v e l super- 
naturalis ? T ertio , an e t quom odo sit d istin cta  a g ra tia  nostra iu stifican te  et 
eius v irtu tib u s, qu idve illis superaddat? Q uarto, an qu oad  om nes perfectiones 
supradictas im p ortet form as p ositivas, e t cuius generis? Q uinto, in quo genere 
causae perfectiones illae redundantes in  corpus e t p artem  sen sitivam  ex  per- 
fectione quae est in  anim a v e l v o lú n ta te  origin etur ? » {Tr. X I I I ,  disp. 16, 
n. 6 ; 1679, p. 671 ; éd. Palm é, p. 223b).

13 la  I la e ,  q. 83, a. 2, ad 2.
14 Tr. X I I I ,  disp. 16, n. 6 ; v o ir  n ote 12. N ous a jouton s la  p articu le  < u t > .
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B. L'élément formel de la justice originelle.

La seconde question est la plus importante et celle qui a le plus occupé 
i esprit des théologiens. Quel était, à savoir, l ’élément formel de la 
justice originelle?

Pour les Salmanticenses, la chose ne comporte aucune difficulté : 
1 élément formelle de la justice originelle était la grâce sanctifiante ; 
une grâce qui, bien que spécifiquement identique à celle qui nous est 
actuellement donnée, jouissait cependant d ’une manière d ’informer plus 
parfaite (perfectior modus informandi) en vertu de laquelle elle était 
la cause de perfections qui maintenant ne procèdent plus d ’elle.

Ils observent que telle est bien la doctrine de saint Thomas. Et 
d ’abord, il résulte clairement de la Somme théologique (la, q.95, a. I et 
q. 100, a. 1, ad 2) que l ’élément formel était la grâce sanctifiante: la 
justice originelle soumettait la raison à Dieu considéré non seulement 
comme auteur de la nature, mais aussi et surtout comme auteur et fin 
surnaturels. Or, cette dernière subordination est l ’œuvre propre de la 
grâce. Cette soumission étant la principale et, en même temps, la cause 
des deux autres, il suit que la grâce était l ’élément primaire et formel 
de la justice originelle.

L ’on pourrait objecter le texte des Sentences (II  Sent., dist. 32, q. 1, 
a. 2, ad 5) où le Docteur angélique affirme que, si la grâce du baptême 
enlevait toute concupiscence comme le faisait la grâce sanctifiante de 
l ’état de justice originelle, cette grâce baptismale différerait de notre 
grâce sanctifiante. Les Salmanticenses répliquent que le saint ne parle 
nullement d une différence spécifique ou générique, mais d ’une simple 
différence dans le mode d ’être ; ainsi, p. ex., quand nous disons qu’il 
y a plusieurs espèces d ’hommes ou de chevaux, nous n ’entendons pas 
indiquer par là une différence spécifique.

Mais la grâce, en tant qu’élément formel de la justice originelle, 
jouissait d ’une manière d ’informer plus parfaite. Cette assertion est 
non moins facile à prouver. La grâce ne produisait pas de par sa nature 
les différentes perfections propres à l ’état de justice originelle, car, 
en cette hypothèse, elle devrait les causer de tout temps. Or, comme 
à 1 heure actuelle ces perfections ne résultent pas de la grâce, il faut 
évidemment attribuer leur émanation à un élément surajouté, à un 
accident qui ne peut être autre qu’une manière d ’informer plus parfaite. 
Par ce «m ode» la grâce obtenait un plus grand empire sur l ’âme et 
donnait à celle-ci un plus grand empire sur le corps, de sorte que l ’âme 
étant plus parfaitement soumise à la grâce, le corps l ’était de même
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à l ’âme. Une chose pareille se réalisera, quoique d ’une manière beau
coup plus parfaite, au ciel où la grâce possédera un empire absolu sur 
l ’âme se la soumettant pour toujours et produisant les propriétés du 
corps glorieux (dotes corporis gloriosi) qui conformeront tout à fait 
le corps à l ’âme et rendront ainsi stable la domination de l ’âme sur 
le corps- L ’examen de la troisième question illustrera cette assertion. 
Notons que les Salmanticenses en appellent ici — à tort, croyons-nous — 
au texte des Sentences (II Sent., dist. 32, q. 1, a. 2, ad 2).15

La position des Salmanticenses est nette. Ils n ’ont conscience que 
d’un contradicteur, Dom. Bañez, qui admet, chez saint Thomas, une 
distinction réelle et adéquate entre la grâce et la justice originelle.

Bañez, en effet, cite deux sentences qui s ’autorisent de la doctrine 
de saint Thomas.16 La première, soutenue par Soto, Medina et quel
ques anciens, admet l ’identification de la grâce et de la justice originelle. 
Le Docteur angélique semble appuyer cette assertion lorsqu’il affirme

— que la grâce opérait la soumission de la raison à Dieu, œuvre 
propre de la justice originelle (la, q. 95, a. I) ;

— que le sujet de la grâce ainsi que de la justice originelle est lam e 
(la  Ilae, q. 110, a. 4 et q. 83, a. 2, ad 2) ;

— et que le baptême restitue l ’élément formel de la justice origi
nelle, car la grâce baptismale soumet de nouveau la raison à Dieu 
(II Sent., dist. 32, q. 1, ad 1 et 2 ; De malo, q. 4, a. 6, ad 4).

Partant du fait que dans le Christ la grâce capitale et chez nous la 
grâce sacramentelle s ’identifient avec la grâce habituelle ou sanctifiante,

15 A  c o tre  avis, sa in t T hom as ne parle nullem ent, dans ce te x te , d ’une m a
nière d 'inform er plus p arfaite, m ais de la  n on-interruption  de l ’é ta t de ju stice  
originelle par le péclié : « In  om ni effectu  quod p er se iu stitiae  est, poten tior 
est gratu ita  iu stitia  quam  originalis ; sed excludere huiusm odi poen alitates 
non est effectus iu stitiae  in  qu an tu m  iu stitiae  est, sed  fu it  effectu s iu stitiae  
originalis ratione cuiusdam  accidentis sibi annexi, in  qu an tu m  scilicet fu it 
continuata e t non in tercisa in  n atu ra  hu m an a ; d ecu it enim  u t, sicu t anim a 
sine interruptione in  D eum  d irigebatu r per iu stitiam , ita  e tiam  corpus anim ae 
sine in terruptione to ta lita te r  obediret ; e t ideo non o p o rtet quod ille  effectus 
gratuitae iu stitiae  con ven iat, cum  fa c ta  fu erit in terru p tio  rectitu din is n aturae 
hum anae ad D eum  ».

16 Scholastica commentavi a in primam pavtem Angelici Doclovis S. Thomae 
q- 95 , a. i  (D uaci, 1614, t. 2, p. zj7ib-473a). Les Salm . exam in ent e t réfu ten t 
ses argum ents, Tv. X I I I ,  disp. 16, n. 53-61 (voir n ote 10). D ans une étude in 
titulée Iustitia oviginalis et gvatia sanctificans iuxta■ D. Thomam et Caietanum, 
dans Divus Thomas (Piacenza), 34 (I9 3 1 )» P- 129-146 et 241-260, A . F ern an
dez (p. 242-245) nie que, selon B añ ez, la  grâce so it adéquatem en t d istincte 
de la  ju stice  originelle. T o u t récem m ent fu ren t publiés les Comentarios^ inédi
tos a la prima secundae de Santo Tomás, 2 tom ., Consejo superior de in vesti
gaciones ‘ científicas, M adrid, 1942-1944* N ous n 'av o n s pas eu l ’occasion de 
consulter cette  édition.
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bien que les effets ne soient pas absolument les mêmes (cfr. I lia , q. 8, 
a. 5 et q. 62, a. 2), on pourrait conclure que la grâce sanctifiante pouvait 
se dénommer justice originelle dans la mesure où elle produisait des 
effets que sa présence n’entraîne pas nécessairement.

La seconde sentence, que défendent Cajétan, Sylvestre de Ferrare 
et les grands scolastiques, voit une distinction adéquate entre la grâce 
et la justice originelle. Cette sentence, opine Bañez, est celle de saint 
Thomas, car il enseigne

— que la grâce était la racine de la justice originelle (la, q. 100, 
a. 1) ; or, aucune chose n’est racine de soi-même ;

— que dans l ’état de nature intègre l ’homme n ’avait pas besoin 
de la grâce pour aimer Dieu comme auteur de la nature et observer 
la loi naturelle, quoiqu’il ne pût sans elle aimer Dieu et observer 
les commandements surnaturellement (la  Ilae, q. 109, a. 3 et 4) ;

— et que la justice originelle était une disposition à la grâce (De 
malo, q. 5, a. 1, ad 13).

Les Salmanticenses y ajoutent les arguments suivants :
— la grâce était un don personnel et la justice originelle un don 

de la nature;
— la grâce dirige l ’homme vers un but surnaturel, tandis que la 

justice originelle le dirigeait vers un but naturel ;
— le premier homme a récupéré, par sa pénitence, la grâce sancti

fiante et non la justice originelle.

Les Salmanticenses n ’ont eu œil que pour cette seconde opinion que 
Bañez fait sienne ; ils renchérissent même quelque peu sur ses argu
ments. C ’est qu’ils veulent péremptoirement réfuter cette sentence.

Ils distinguent d ’abord un double sens de la <> justice originelle » : on 
peut parler de justice originelle prise adéquatement, et alors l ’on entend 
un tout organique composé de différentes perfections dont chacune 
est distincte inadéquatement du tout, comme le sont les racines et les 
rameaux par rapport à l ’arbre ; dans ce « tout » la grâce fait fonction 
d ’élément formel et il n’y a entre elle et la justice originelle qu’une 
distinction de contenu à contenant. La justice originelle peut aussi si
gnifier les perfections qui sont distinctes de la grâce ; dans ce cas, il y 
a distinction adéquate entre elle et la grâce, et le terme « justice origi
nelle » est employé dans un sens inadéquat.

Or, saint Thomas dans ses œuvres de jeunesse, disons dans son Com
mentaire sur les Sentences, emploie surtout la seconde signification, et 
en ceci il est solidaire des anciens ; dans ses œuvres de maturité cepen
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dant, telle la Somme théologique, il envisage surtout la justice originelle 
prise adéquatement ou comme un tout organique.17

A l ’aide de cette distinction il est facile de répondre victorieusement 
aux arguments de Bañez. Notons simplement que les Salmanticenses 
nient que la grâce fût un don personnel en Adam. Ils ne veulent 
néanmoins pas affirmer d ’une manière absolue que le premier homme 
ait récupéré, par sa pénitence, la justice originelle et que chez nous 
elle soit restituée par le baptême, car dans les deux cas il n’est ques
tion que de la grâce ; or, la justice originelle ne s ’identifie pas avec la 
grâce : elle signifie ou bien, le tout organique dont la grâce est l ’élé
ment formel, ou bien les perfections qui sont distinctes de la grâce.

C. L ’impassibilité du corps.

La dernière question regarde 1 impassibilité du corps. Nous avons 
vu plus haut que la grâce de l ’état de justice originelle jouissait d ’une 
manière d ’informer plus parfaite, en vertu de laquelle émanait d ’elle, 
entre autres choses, cette impassibilité. Les Salmanticenses y voient une 
vraie disposition du corps à une plus « forte » grâce, et ils établissent 
un parallèle entre l ’impassibilité de l ’état de justice originelle et celle 
de la béatitude céleste, car

« impassibilitas iustitiae originalis erat quaedam imperfecta 
participatio impassibilitatis perfectae quae in corporibus beatis 
habet rationem dotis, et ita eodem modo, servata proportione, 
est de utraque philosophandum ».ls

Il nous renvoient, par conséquent, à leur traité sur la béatitude 19 
qui avait précédé le traité sur le péché originel, nous laissant la tâche

17 Tr. X I I I ,  disp. 16, n. 57 (1679, p. 689 ; éd. Palm é, p. 247a). —  Gonet 
qui, dans ses tra ités sur la  ju stice  originelle e t le p éché originel, s ’avère dé
pendant des Salm . in terprète ce te x te  dans le sens su iv an t : la  ju stice  prise 
inadéquatem ent sign ifierait la  grâce san ctifian te  ; v o ir  Clipeus theologiae tho- 
misticae, P. I , tr . V I I I  : de hom ine variisqu e statib u s n aturae, disp. r, a. 5 
(Coloniae, 1677, t. 2, p . 515a). B illu a rT reprend cette  in te rp ré ta tio n ; vo ir 
Summa Sancti Thomae hodiernis academiarum moribus accommodata sive Cursus 
theologiae : T r. de gratia, diss. 2, a. 1, § 3 (W irceburgi, 1768, t. 1, p. 732a).

D ans son étu de sur la  doctrine de C ajéta n  e t  de S y lv e stre  de F errare, 
F. D < a u ren t>  use de la  term inologie des Salm ., m ais sem ble l ’entendre 
dans le sens de G onet lorsqu ’il l ’ applique à la  doctrine de C ajétan  ; vo ir Quel
ques notes concernant la pensée de Sylvestre de Ferrare et de Cajétan sur la justice  
originelle.... dans Revue thomiste, n  (1928), p. 428-441. V o ir aussi Mic h el , 
dans D ict. de thêol. cathol., 8, 2039-2040.

18 Tr. X I I I ,  disp. 16, n. 9 (1679, p. 672b ; éd. Palm é, p. 225a).
19 Tr. I X .  D e beatitudine, disp. 5 : de dotib us corporum  beatorum , n. 1-48 

(1679, t . 3, p. 248b-266a ; éd. Palm é, t . 5, p. 335b -36 ia).
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d ’appliquer concrètement leur doctrine sur l ’impassibilité parfaite à 
l ’impassibilité originelle.

C ’est en cette partie que la pensée des Salmanticenses est le plus ori
ginale. Voyons d ’abord brièvement en quoi les deux impassibilités dif
fèrent, puis en quoi elles s ’accordent pleinement.

D ’abord, l ’on ne peut attribuer à l ’impassibilité originelle la raison 
de dot. L ’on ne peut non plus dire que l ’impassibilité originelle était 
l ’effet d ’une sorte de subtilité qui, en conférant à l ’âme une domina
tion de tous points parfaite sur le corps (dominium intensivurn per- 
fectum), spiritualisait celui-ci. Au ciel, en vertu de la dot de sub
tilité, l ’âme se communiquera autant que faire se peut au corps, le ras
sasiera complètement et limitera sa potentialité de façon à acquérir 
sur lui une domination parfaite en extension (dominium extensivum 
perfectum) qui causera l ’impassibilité parfaite et l ’exclusion de toute 
tendance vers une autre forme. Ceci ne se réalisa pas au paradis ter
restre. Et c ’est peut-être la raison métaphysique d ’une possible passi- 
bilité sur terre ou de la perte possible de l ’impassibilité originelle, rai
son qui d ’ailleurs se joint à la raison psychologique ou à la possibilité 
du péché.20

Dans les deux cas, cependant, il y a plus d une convenance. La plus 
grande, c ’est que l ’impassibilité originelle et l ’impassibilité de la «pa
trie» sont de vraies dispositions du corps à la grâce résidant dans l ’âme, 
c’est-à-dire, des habitus qui disposent le corps à une union plus stable 
— indissoluble pour les bienheureux — avec l ’âme, afin de laisser plus 
d ’efficacité à l ’action de la grâce sur l ’âme. L ’exclusion actuelle de pas
sion et de corruption ne provient donc pas seulement de l ’empire de 
la grâce, comme le prétend Soto,21 mais aussi d ’une disposition du 
corps, d ’une qualité qui permet à l ’âme de déployer plus amplement et

20 L e s Salm . rap p roch en t ces deux idées au Tr. I X ,  disp. 5, n. 26 (1679, 
p. 257b ; éd. Palm é, p. 348b-349a) : « [...] im p assibilitas A d a e  quodam m odo 
era t sim ilis im p ecca b ilitati quam  h ab en t a liqui in  v ia  e x  com m uni dono con- 
firm atio n is in gratia  ; qui non d icu n tur im peccabiles quasi ab in trin seco pec- 
catu m  eis om nino repugnet, sed qu ia  cum  aliqua determ ination e quam  habent 
ab in trin seco ad  non de fac ili peccandnm , su p p let d iv in a  p ro vid en tia  quod 
huic determ ination i deest, ita  regens illorum  v olu n tatem  u t  n um quam  in  pec
cato  lab i p erm itta t. Im p assib ilitas vero  corporis gloriosi assim ilatur perfectae 
im p ecca b ilita ti quam  haben t b ea ti e x  v i d ivinae visionis, ration e cuius eorum 
v o lu n tas ita  est ab in trin seco determ inata  e t in  bono con firm ata, u t nulla- 
ten us possit ad  p eccatu m  deflecti ».

21 In  quarlum Senlentiarum  commentarli, dist. 49, q. 1, a. 5 (L ovanii, 1573, 
p. 1022).
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plus parfaitement sa capacité d ’informer (vis informativa) et d ’acquérir, 
par conséquent, une plus grande domination sur le corps ; en d ’autres 
termes, elle provient aussi de l ’impassibilité. Car plus le corps est dis
posé, plus lam e peut se rendre maître de lui ; du fait même, la grâce 
peut déployer plus parfaitement sa capacité d ’informer dans l ’âme et 
se soumettre celle-ci plus complètement. L ’exclusion actuelle de cor
ruption dépend ainsi et de la grâce, informant d ’une manière plus par
faite, comme de sa cause formelle et de l ’impassibilité, disposition du 
corps, comme de sa cause matérielle dispositive.22

Néanmoins, l ’impassibilité — dot ou disposition — émane de la 
grâce. On texte des Salmanticenses, «mutatis mutandis» nous l ’expli
quera :

«[...] sicut passiones producuntur a generante per propriam 
et rigorosam actionem per quam causai essentiam, ab ipsa vero 
essentia dimanant absque nova actione per resuitantiam phy- 
sicam reductive pertinentem ad genus causae efficientis [...], 
sic dotes corporis [disons aussi : iinpassibilitas iustitiae originalis] 
per propriam et rigorosam actionem causantur a solo Deo (sal- 
tem ut ab agente principali), qui causât gloriam animae [disons 
aussi ; gratiam status iustitiae originalis], ab bac vero per resul- 
tantiam et simplicem emanationem quae, licet proprie non sit 
actio, reducitur ad genus efficientis, sicut emanatio passionum »,23

Que faut-il penser du caractère surnaturel des propriétés du corps 
glorieux et de l ’impassibilité originelle? On pourrait, du fait de leur 
origine, soutenir qu’elles sont surnaturelles à tout prendre (simpliciter 
et absolute) : ne procèdent-elles pas d ’une cause surnaturelle qui est 
soit la gloire soit la grâce, et ne disposent-elles pas le corps selon les 
exigences de cette même gloire ou grâce? Les Salmanticenses savent 
que quelques-uns raisonnent ainsi. Eux, cependant, préfèrent affirmer 
qu’elles ne sont surnaturelles que selon un point de vue relatif et acci
dentel (secundum quid et quoad modum) :

«Dotes corporis [ajoutons; et impassibilitas corporis in statu 
iustitiae originalis] si considerentur quantum ad substantiam et 
speciem, non sunt supernaturales simpliciter quia non sunt su
pra totam naturam creatam et creabilem ; quia tamen adhuc 
secundum substantiam excedunt naturam corporis humani et 
cuiusque sublunaris, possunt dici supernaturales secundum quid,

22 V o ir Tr. X I I I ,  disp. 16, n. 8-9 e t - 61 ; Tr. I X ,  disp. 5, n. 29 e t 35.
23 Tr. I X ,  disp. 5, n. 47 (1679, p. 265b ; éd. Palm é, p. 360) ; v o ir  aussi 

Tr. X I I I ,  disp. 16, n. 9.
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nimirum respectu talis subiecti. Si vero consideretar in illis re
spectas ad gloriam animae [ajoutons : et ad gratiam iustitiae 
originalis] ex qua originantur et cum qua connectuntur, est ali- 
quis modus simpliciter supernaturalis, quia talis respectus, con- 
nexio et origo nulli creaturae potest esse connaturalis »,24

Ils notent, à propos de la première sentence, que la surnaturalité 
absolue et ontologique (supernaturalitas simpliciter et entitative) doit, 
nécessairement et au moins indirectement, avoir rapport à Dieu con
sidéré en soi-même, car seulement de cette manière il est objet de spé
cification surnaturelle. Or, ceci n’est nullement le cas pour les dots et 
l ’impassibilité originelle ; elles disposent uniquement le corps selon 
les exigences de la gloire ou de la grâce. De plus, du fait que la gloire 
et la grâce sont surnaturelles de soi et ontologiquement (simpliciter et 
entitative), il ne faut pas déduire que les dots et l ’impassibilité qui 
émanent d ’elles doivent l ’être de la même façon : la gloire et la grâce 
ne sont ni des causes formelles ni des causes efficientes univoques par 
rapport aux dots et à l ’impassibilité ; elles les contiennent éminemment, 
non formellement, et ne leur confèrent pas leur propre spécificité.25

Revenons un instant en arrière. La justice originelle est un tout orga
nique qui comprend un élément formel, la grâce résidant en l ’âme, 
et des éléments secondaires émanant de cette grâce comme de leur 
source. Ces éléments sont avant tout les vertus surnaturelles ou infuses 
qui perfectionnent l ’intelligence et la volonté et leur confèrent une 
rectitude surnaturelle qui, selon les Salmanticenses, se tient du côté 
de l ’élément formel. Ce sont ensuite les vertus infuses dans la partie 
sensitive. Toutefois, il n’est pas évident que les nouveau-nés eussent 
possédé dès l ’animation toutes les vertus que nous acquérons par nos 
efforts, bien que les Salmanticenses, se fondant sur plusieurs expres
sions de saint Thomas26, pensent que nous eussions possédé de cette 
manière quelques unes de ces vertus. En dehors de ces vertus, il n’est 
pas besoin de recourir à d ’autres habitas qui faciliteraient la subordi
nation de la partie sensitive à la raison et de la raison à Dieu : elles suf
fisent amplement, surtout si on leur attribue une manière spéciale d ’in
former, naturelle dans les vertus naturelles et surnaturelles dans les 
vertus surnaturelles, qui empêche tout mouvement des sens prévenant

24 Tr. I X ,  disp. 5, n. 41 (1679, p. 263 ; éd. Palm é, p. 357). D an s ce mêm e 
passage les Salm . donnent la  division  du «surnaturel». V o ir  aussi Tr. X I I I ,  
disp. 16, n. 9.

25 V o ir loc. cit., n. 40-48.
26 la ,  q. 95, a. 3 e t q. 101, a. 1, ad  3 : D e veritate, q. 16, a. 7.
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ou contrariant la rectitude de la raison. C ’est enfin cette disposition du 
corps que nous avons appelée «im passibilité».27

Dès lors, on comprend facdement le mode de transmission de la justice 
originelle : les éléments corporels auraient été propagés ensemble avec 
le corps, et cela en vertu d ’une vigueur surajoutée au « semen » qui 
de soi ne peut transmettre que la nature pure ; les éléments spirituels 
et les vertus surnaturelles, au contraire, auraient été infus par Dieu 
lors de la création de l ’âme et de son infusion dans le corps : ceux-ci 
n’auraient donc dépendu des parents que quant à leur union avec le 
corps.28

Ici les Salmanticenses font une restriction que nous parvenons dif
ficilement à comprendre : ils dénient non seulement toute causalité 
physique aux parents, mais aussi une causalité physique principale à 
Adam, quoique la doctrine que nous reportions précédemment semble 
devoir entraîner cette même causalité. Soit encore pour les parents : 
ils ne sont que le sujet qui transmet matériellement le « semen » vigou
reux, propre instrument dans la transmission de la justice originelle, 
tout comme l ’eau réchauffée n’est que le sujet transmettant la chaleur, 
instrument du feu, sans la causer. Mais on ne peut dire qu’Adam a été 
privé de toute causalité principale. Cette causalité aurait été, selon 
les Salmanticenses, non une causalité physique, mais une causalité mo
rale, c ’est à dire qu’Adam n’aurait pas contribué à la transmission de 
la justice originelle comme chef physique, mais seulement comme chef 
moral de l ’humanité, en tant qu’observant le précepte de Dieu. Dieu 
lui-même aurait, comme cause physique, produit le « semen » en tant 
que vigoureux ou la vigueur du « semen ». En un mot, le « semen » 
aurait été élevé physiquement par Dieu et moralement par Adam.29

Cette position des Salmanticenses nous semble incohérente. Le « se
men », bien que vigoureux, restait un élément corporel qui, par con
séquent, aurait été transmis avec le corps. Et, à notre avis, rien ne

27 V oir Tr. X I I I ,  disp., 1 6 , n. 8-9, 60 e t  88. D ans ce dernier passage les Salm . 
disent exp licitem en t : » [...] iu stitia  originalis con ferebat hom ini plures perfec- 
tiones : nam  anim ae tr ib u eb at illam  quam  m odo tr ib u it gratia , per quam  red- 
debatur sa n cta  et D eo grata, h icque era t prim arius e ffectu s p raedictae  iu sti- 
tiae  com m unis illi cum  gratia  ; ad quam  redu citur p erfectio  quam  trib u eb at 
vo lu n tati rectificand o illam  in  ordine ad D eum  per habitualem  conversionem  
in ipsum  u t in  finem  supernaturalem , sicu t m odo p ra esta t charitas [...] » (1679, 
p. 700 ; éd. Palm é, p. 261b).

28 V o ir Tr. X I I I ,  disp. 14 : de existen tia  e t trad u ctio n e p eccati originalis, 
n. 74 (1679, p. 528 ; éd. Palm é, p. 44b-45a). P o u r ce qui regarde le « sem en » 
v igoureux, voir, loc. cit., n. 69. N ous espérons exam iner ce p oin t de plus près 
dans une prochaine étude sur la  transm ission du péché originel selon les Salm .

29 V o ir loc. cit., n. 77-78.
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s ’opposait à ce que leur doctrine sur la transmission du péché originel 
trouvât ici une application, c ’est à dire, qu’Adam fût aussi, quant à 
la transmission de la justice originelle, chef physique et moral.30 Les 
Salmanticenses semblent avoir prévu cette objection, ou plutôt ils la 
formulent eux-mêmes et répondent que le parallélisme ne peut être 
soutenu : alors qu ’on peut voir en Dieu la cause physique principale 
de la transmission de la justice originelle, il faut, par rapport à la propa
gation du péché originel, ou bien nier toute causalité physique princi
pale, ou bien l ’attribuer à Adam.

*
*  *

Résumons brièvement les positions des Salmanticenses quant aux 
questions disputées autour de la justice originelle.

1. Dans le tout organique qui se nommait « justice originelle », la 
grâce sanctifiante était l ’élément formel ; à celui-ci se ramenait aussi 
la rectitude surnaturelle de la partie intellectuelle.

2. Cette grâce informait l ’âme plus parfaitement selon un « mode » 
en vertu duquel elle acquérait un plus grand empire sur l ’âme et lui 
conférait un plus grand empire sur le corps. Ce double empire était 
facilité par l ’impassibilité du corps qui, tout en émanant de la grâce 
comme de sa source, était néanmoins une disposition du corps à la ré
ception d une plus « forte » grâce. La manière d ’informer plus parfaite, 
le « modus perfectior informandi », ne constitue donc nullement une 
énigme : elle signifie simplement un plus grand déploiement de la ca
pacité d ’informer, de la «vis informativa», de la grâce et de l ’âme qui 
ne peut pleinement s ’actualiser qu’en raison directe de la disposition 
du corps.31 Avouons toutefois, sans vouloir nier la réalité affirmée par 
les Salmanticenses, que leur langage reflète la terminologie « modale » 
de leur temps.

30 V o ir  loc. cit., n. 55.
31 N ous pensons que D om . S oto  adm et ce « p erfectio r m odus in form an di » 

lorsque, id en tifian t la  ju stice  originelle avec la  grâce, il parle  d ’une « gratia  
m aioris h ac p a rte  d ig n itatis  quam  gratia  n ostra : nem pe quae non m odo ho- 
m inem  faceret gratu m  Deo, sed sen su alitatem  com pesceret e t corpus roboraret 
in  obsequium  rationis, u t tran qu ille  vo lu n tas subderetur D eo » (De natura et 
gratia libri tres, 1. I , c. 4 ; V en etiis, 1583, p. 19). G. V a sq u e z , Commentaria ac 
disputationes in  prim am  secundae S. Thomae, disp. 132, c. 7 (Com pluti, 1614, 
t. 2, p . 803b-804b), e t  F r. Suarez, D e opere sex dierurn, 1. I I I ,  c. 20, n. 16-17, 
dans Opera omnia, V en etiis, 1740, t. 3, p. 175, in terp rèten t S oto  de notre m a
nière, m ais re je tte n t, eux, ce « m ode ».
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3. L ’exclusion actuelle de passion et de corruption dans le corps ré
sultait et de la grâce comme de sa cause formelle et de l ’impassibilité 
comme de sa cause matérielle dispositive.

4. Les Salmanticenses instituent un parallélisme assez serré entre 
l ’état de justice originelle et l ’état de béatitude céleste concernant l ’im
passibilité : l ’impassibilité originelle était une imparfaite participation à 
l ’impassibilité céleste. Celle-ci aide donc à comprendre celle-là. C ’est 
ici la partie la plus originale des Salmanticenses.

5. La justice originelle aurait été transmise à la façon du composé 
humain qu elle perfectionnait, c est à dire, les éléments corporels par 
voie de propagation, les éléments spirituels par voie d ’infusion. Les 
Salmanticenses dénient cependant au premier homme toute causalité 
physique principale, qu’ils attribuent à Dieu seul, et ne lui reconnais
sent qu’une causalité morale principale ; en d ’autre termes, par rapport 
à la transmission de la justice originelle, Adam aurait été chef moral 
et non chef physique de l ’humanité. Les Salmanticenses soutiennent 
ici une doctrine autre que celle qu’ils exposent à propos de la transmis
sion du péché originel.

II

LA DOCTRINE DE SA IN T  THOM AS

A plusieurs reprises, les Salmanticenses s ’autorisent de la doctrine 
de saint Thomas et manifestent par là leur volonté d ’étre fidèles à son 
enseignement. Il nous faut donc maintenant examiner si cette fidélité 
existe en réalité ou seulement dans l ’intention et la bonne volonté de 
nos auteurs.

A 1 époque des Salmanticenses — Bañez en est un témoin — la do
ctrine de saint Thomas a été expliquée en des sens opposés, comme 
elle 1 est encore de nos jours. Les théologiens se groupent autour de 
trois sentences :

1. d aucuns soutiennent une distinction adéquate entre la justice 
originelle et la grâce sanctifiante 32 ;

32 V oir entre autres : R . M a r t in ,  L a  doctrina sobre el pecado original en la 
» Stimma contra Gentiles ». Estudio de teología sistemática e histórica, dans L a  
ciencia tomista, a. 5 (1914-1915), t. 10, p. 389-400 ; a. 6 (1915), t. 11 , p . 223-236.
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2. d autres ne connaissent qu’une distinction inadéquate et affi 
ment que la grâce était I élément formel de la justice originelle33;

3. d autres enfin proclament que saint Thomas a laissé la questic 
en suspens.34

En général, les auteurs rangent les écrits de saint Thomas en dei 
series : la première comprend le Commentaire sur les Sentences, auqu 
se ramene la Somme contre les Gentils, où la justice originelle et le pécl 
originel sont traités ensemble ; la seconde réunit divers écrits autoi 
de la Somme théologique : le Maître y explique séparément les dei 
problèmes.3,1 Le Père Martin avance qu’il faut chercher la sentem 
définitive de saint Thomas dans ses derniers ouvrages qui sont le Con 
pendium theologiae et le Commentaire sur l ’Épître aux Romains.36

A cause du manque d unanimité dans l ’interprétation du Doctei 
angehque, force nous est de soumettre sa doctrine à un nouvel examei

A. Le « Commentaire sur les Sentences

Le principe fondamental du Commentaire sur les Sentences est la cré. 
tion de 1 homme en vue d ’une béatitude surnaturelle, qui consiste dar 
la vision intuitive de Dieu, n’est connaturelle qu ’à Dieu lui-même i 
dépassé, par conséquent, toutes les forces et efforts naturels de l ’homm 
Or, une fin déterminée exige des moyens proportionnés.37

—  J. B i TTRb m ie u x , L a  distinction entre la ju stice originelle et la grâce sancl 
fiante d après saint Thomas d ’A quin, dans Revue thomiste, 4 (1921), p. 121-15 '

J .  B . K ors, L a  justice originelle et le péché originel d ’après saint Thoma 
Les sources. L a  doctrine (B iblioth . thom iste, 2), I,e Sau lch oir - K a in , 1922.

33 A . M ic h e l , L a  grâce sanctifiante et la ju stice  originelle, dans Revue th 
miste, 4 (1921), p. 424-430. —  J . V a n  d e r  M e e r s c h , D e distinctione inter iu  
titiam  originalem et gratiam sanctificantem, dans Collationes Brugenses, 5 
(1922), p. 424-431, 506-517. —  G. H u a r t e , D e distinctione inter iustitiam  or 
ginalem et gratiam sanctificantem, dans Gregorianum, 5 (1924), p. 183-207. - 
R . G a r r ig o u -I/AGRa n g e , Utrum graiia sanctificans fuerit in  Adam o innocen  
dos naturae an donum persónate tantum ? dans Angelicum , 2 (1925), p. 133-14.

B . H u g o n , D e gratia prim i hom inis, dans Angelicum , 4 (1927), p. 361-38
—  L . T eixid o r , Una cuestión lexicográfica. E l  uso de la palabra « ju sticia  or 
ginal » en Santo Tomás de A quino, dans Estudios eclesiásticos, 6 (1927), p. 33' 
376 ; 8 (1929), p. 23-41. —  A . F ernandez , Iu stitia  originalis et gratia sanctif 
cans iuxta  D . Thomam et Caietanum, dans D iuus Thomas (Piacenza), 34 (1931 
p. 129-146, 241-260.

34 A . Mich el , Justice originelle, dans D ict. de théol. cathol., 8, 2036. Ci 
artic le  date  de l'an n ée 1925.

35 D ans le Commentaire sur les Sentences : I I  Sent., d ist. 19-33, pêle-mê! 
a vec  d 'au tres questions, dans la  Somme théologique : pour la  ju stice  originell« 
la ,  q. 94-101, pour le péché originel, la , I la e ,  q. 81-83.

36 L a  doctrina sobre el pecado original..., e x tra it  de L a  ciencia tomista, p . 1,
37 V o ir I I  Sent., dist. 19, q. 1, a. 2 : «[...] ea quae sunt ad finem  in stituu i 

tu r  secundum  rationem  finis [...] Cum  ergo hom o in stitu tu s esset ad finei 
beatitu d in is excedentis om nem  facu ltatem  hum anae n aturae, op o rtu it quo
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De là, la nécessité absolue de la grâce 38 ; de là aussi, mais seule
ment pour une plus facile acquisition de la fin, la concession de dons 
que nous appelons « préternaturels », à savoir l ’immunité de concupi
scence, l ’impassibilité et l ’immortalité, ou en d ’autres termes, la par
faite subordination de la partie sensitive à la raison et du corps à l ’âme, 
afin que l ’homme puisse sans entraves tendre vers sa fin surnaturelle. 
Ces dons qui ne procédaient pas des principes de la nature comme telle, 
peuvent néanmoins être dits « naturels » en tant que donnés à la nature 
dès le premier moment de son existence.39 Le premier homme pos
sédait, en outre, une science parfaite, car il n’avait point d ’éducateur 
terrestre et devait éduquer ses descendants.40

Tous ces dons, à l ’exclusion de la perfection du corps et de la con
naissance,41 auraient été transmis à tous les hommes, dans le cas où

in ipsa sui in stitution e aliquid sibi collatura fu e rit supra facu ltate m  princi- 
piorum  n aturalium  » ; dist. 30, q. 1, a. 1 : «[...] ea quae su n t ad finem  dispo- 
nuntur secundum  necessitatem  finis [...] F in is autem  ad quem  hom o ordin atus 
est, est u ltra  facu ltatem  n aturae creatae, scilicet b eatitu d o  quae in visione 
Dei consistit ; soli enim  D eo hoc con naturale  est ]...] U nde op o rtu it n aturam  
hum anam  ta lite r  in stitu i u t non solum  h aberet illu d  qu od  sibi e x  principiis 
naturalibus debebatur, sed etiam  aliquid  u ltra  per qu od facile  in  finem  per- 
veniret ». V o ir aussi d ist. 29, q. 1, a. 1.

38 D ist. 29, q. 1, a. 1 : «[...] hom o ante peccatum  gratia  in digebat, quia 
sine gratia  finem  v ita e  aeternae nullo m odo consequi p otu isset ; ad finem  enim  
non p erven itur nisi per opera p ro p ortion ata  fini. V ita  autem  aeterna est finis 
omnino n aturae hum anae facu lta tem  excedens [...] Id eo  op o rtet quod opera 
per quae ad v itam  aeternam  p erven itu r, v ires n atu rae  hum anae excéd an t ; 
unde in ea hom o non p o test sine ali quo dono n atu ra lib u s addito . E t  ideo quan- 
tum cum que n atu ra  hum ana sit in tegra, n ihilom inus hom o gratia  in d iget ad 
vitam  aeternam  consequendam  ».

39 Voir, pour l'im p assib ilité  e t  l ’im m ortalité, dist. 19, q. 1, a. 2-4 ; à l ’arti
cle 2 il est d it que ces dons é ta ien t conditionnés par l ’ absence du péché :
« Quia haec p otestas anim ae super corpus con sequ ebatur e x  ordinatione eius 
in finem, non p o tera i im pediri eius effectus nisi per deordinationem  a fine, 
quae sine p eccato  esse non p o terat » ; à l ’article  4 :  «[...] im m ortalitas ilia  et 
im passibilitas quam  hom o h a b u it in prim o statu , non in erat sibi ex  suis p rin 
cipiis, u t d ictu m  est, sed ex  beneficio conditoris ; unde n atu ra lis proprie dici 
non potest, nisi forte  n aturale  d icatu r om ne id  quod n atu ra  incipiens accep it ». 
Pour l ’ im m unité de concupiscence, v o ir  dist. 21, q. 2, a. 3 : de l ’im possibilité 
du péché vén iel a v a n t le péché m ortel ; dist. 23, q. 2, a. 3 : de l'im p ossib ilité  
d ’être déçu a v a n t d ’ avoir com m is un  péché m ortel ; d ist. 24, q. 1, a. 4 : que 
le prem ier hom m e p o u v a it é v iter le péché. P o u r les trois, v o ir  dist. 30, q. 1, 
a. 1 : « [...] quia [prim us homo] ultim o fini am ore inhaerere non p oterat nec 
ad ipsum  tenendum  pervenire nisi per suprem am  p artem  suam , quae est 
mens et in tellectu s seu ratio , in  qua im ago D ei in sign ita  est ; ideo u t  illa  pars 
libere in D eum  ten deret subiectae su n t sibi vires inferiores u t nihil in eis ac- 
cidere posset quod m entem  retin eret et im p ed iret ab itinere in  D eum  ; pari 
ratione corpus hoc m odo dispositum  est u t n ulla  passio in  eo accidere posset 
per quam  m entis con tem platio  im pediretur ». C ependant, le prem ier hom m e 
n 'é ta it pas confirm é en grâce : dist. 19, q. 1, a. 2 ; dist. 29, q. 1, a. 3, ad  1.

40 D ist. 23, q. 2, a. 2. M ais il n ’ a v a it  pas la  v ision  in tu itiv e  de D ieu : ibid ., a. 1.
41 D ist. 20, q. 2, a. 1 : pour le  corps, e t  a. 2 : pour la  connaissance. N otons 

que la  justice  originelle est toujours accom pagnée de la  vertu  de prudence : 
dist. 23, q. 2, a. 2.
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l ’état de justice originelle n’aurait pas été perdu. Les interprètes de 
saint Ihomas ne sont cependant pas d ’accord en ce qui concerne l ’in
stant de 1 infusion de la grâce selon la pensée du Maître.42

Y avait-il, dans 1 état de justice originelle, une distinction adéquate 
entre la justice originelle et la grâce? Saint Thomas ne se pose nulle 
paît, dune façon explicite, la question ; mais sa manière de s ’exprimer 
nous permet de la poser et donc de rechercher qu ’elle fut, selon lui 
Ja relation entre la grâce et la justice originelle.

Et d abord, est-ce que les descendants d ’Adam seraient nés’ en état 
de grâce ? Car saint Thomas se pose cette, question en premier lieu.

aut, dit-il, distinguer une double justice, l ’une appelée originelle, 
autre gratuite. La première, en tant que don de la nature, aurait été 

transmise; quant à la seconde qui est principe de mérite, les uns soutien
nent qu elle était un don personnel, à la réception duquel l ’homme 

evait se préparer avec l ’aide de la justice originelle ; les autres, au 
contraire, affirment sans hésiter que le premier homme fut créé en état 
de grâce et que celle-ci, étant par conséquent un don de la nature 
aurait ete donnée à ses descendants dès que la nature elle-même se 
serait transmise. Voici le texte important :

« [...] generatum generanti assimilatur in omnibus illis quae ad 
naturam speciei pertinent, nisi adveniat impedimentum f. 1 ■ 
non autem oportet quod assimiletur in proprietatibus quae con- 
sequuntur mdividuum ratione individui, et si aliquando contin- 
gat quod in aliqmbus proprietatibus etiam personalibus assimi

l i  P ’ tantum accidit in accidentibus corporali-
bus [...], non autem m perfectionibus animae generai sibi si-

t T Ì SeCUnar  aCtUm,  Sed f°rte secnndum aptitudinem 
h lW  r  -q ex comPlexione corporis unus est ha-
bilior abo ad doctnnam vel virtutem. Sciendum est ergo quod
duplex ìustitia primo homim poterai convenire. Una originalis 
quae erat secundum debitum ordinem corporis sub anima et 
mfenorum virium sub superiori et superioris sub Deo • et haec 
qui dem lustitia ipsam naturam ordinabat in sui primordio ex 
divmo munere ; et ideo talem iustitiam in filios transfudisset. 
tvst etiam alia ìustitia gratmta quae actus meritorios elicit et 
de hac est duplex opinio. Quidam enim dicunt quod primus 
homo m naturali bus tantum creatus est et non in grafuìtis ;

n 1 V ° 4f  les n ° te® 43 -4 4 - S a in t T hom as n ’ adm et p as (dist. 20 q 2 a 3 ad 
que les descendants d ’A d am  auraient été confirm és en g r â c e  dès l e ' ¿ ’ornent
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et secundum hoc videtur quod ad talem iustitiam requirebatur 
quaedam praeparatio per actus personales ; unde secundum hoc 
talis gratia proprietas personalis erat ex parte animae, e 1 eo 
nullo modo transfusa fuisset nisi secundum aptitudmem tantum. 
Alii vero dicunt quod homo in gratia creatus est ; et secundum 
hoc videtur quod donum gratuitae iustitiae ipsi naturae huma
nae collatura sit ; unde cura transfusione naturae simul etiam in
fusa fuisset r 1 quia non intelligitur gratia in posteros propa
gar? Ì  p a r e n ib iqquasi per virtutem seminis gratiam filh conse- 
querentur, sed quia cum transfusione naturae cui ex previsione 
divina debebatur, simul gratia infusa fuisset [...] »

En somme, cette question dépend de la création du premier homme 
en état de grâce. Saint Thomas en parle plus loin : il énumere trois 
sentences et donne sa préférence à la dernière. Citons le texte :

« r ! circa hoc est triplex opinio. Quidam enim dicunt quod 
homo in primo statu gratiam non habuit nec virtutes gratmtas 
r 1 Sed r 1 ponitur quod Adam charitatem habuit, quae sine 
gratia non habetur [...] Alii vero distinguant statura innocenüae 
fn duos status : dicunt enim quod homo m principio creatioms 
suae sine gratia creatus est in naturalibus tantum, postmodu 
vero ante peccatum gratiam consecutus est ; et secundum hanc 
distinctionem varia dicta sanctorum et doctorum concordare 
nituntur. Sed istud non’ videtur convenire dictis jn cto m m  et 
doctorum qui de statu innocentiae quasi de uno statu non 
stincto loquuntur ; et ideo haec positio non magnae auctonta- 
tis est Ideo alii dicunt quod homo in principio creatioms suae 
in gratia creatus est ; et haec quidem positio satis congruere 
videtur opinioni Augustini qui pomt res simul tempore perfectas 
fuisse et creatas in materia et in forma. Prima vero oprrno mag.s 
congruere videtur opinioni aliorum sanctorum qui dicunt pe 
S L ,  tempo,is res creatas perieetas fuisse. Suae tame» 
t o m  opinion,« verier sit, mnltum efficae, ratrone proban 
non potest sicut nec aliquid eorum quae ex voluntate Dei sola 
dependent.' Hoe tam e, probabili« est, cum home, c r t o s  
fuerit in naturalibus integris, quae otiosa esse non poterà. t 
quod in primo instanti ad Deum converses gratiam consecutus 
sit. E t ideo hanc opinionem sustmendo dicendum est ».

Mais alors, en vertu de ce qui est affirmé dans le premier passage, 
la grâce de l’état de justice originelle était, selon saint Thomas, un don 
de la nature qu’on pourrait appeler «naturel» en tant que donne a la 
nature naissante, comme il est dit des dons préternaturels.

43 D ist. 20, q. 2, a. 3, m corP- e t ad  a lia m - 
u  D ist. 29, q. 1, a. 2.
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Y avait-il donc deux dons «naturels», adéquatement distincts l ’un 
de 1 autre ? Réfléchissons un peu. L ’homme était créé cour une fin 
surnaturelle; il devait I atteindre par sa raison et sa volonté, mais ne 
pouvait y tendre sans 1 aide de la grâce ; afin de faciliter l ’oeuvre de la 
■partie supérieure le corps fut parfaitement subordonné à l ’âme et la 
partie sensitive à la raison.- C ’est dire que la rectitude de la partie 

tellectuelle, en tant que regardant une fin surnaturelle, provenait de 
a grâce. Car, somme toute, où ,1 n ’y a pas de péché, comme ce fut le

f?n r 7  11 46 t mn° T Ce’ la raiSOn tend naturelle™ nt vers Dieu, sa
aturelle. Par ailleurs, être principe de mérite n’est pas la pre

mière fonction de la grâce ; celle-là en suppose une autre. De fait, saint 
homas distingue la grâce opérante et la grâce coopérante : la première

actes T  et, dlVlniSe, ! ’h° mme et lui donne la opacité de poser des 
tes surnaturels et méritoires ; la seconde est.principe &  mérite et

on e sur a première. Donc, avant de concourir efficacement à
1 acquisition de la béatitude en tant que principe de mérite, la grâce 
conféré la faculté de tendre vers cette fin : elle.surélève la nature hu
maine et es facultés spirituelles qui doivent effectivement y tendre 
bi nous admettons, avec le Maître, que la rectitude «surnaturelle» des 
puissances intellectuelles est l ’élément formel de la justice originelle 48 
nous devons y inclure nécessairement, au moins d ’une certaine manière 
Ja grâce sanctifiante qui a son siège dans l ’âme.49

r II semble néanmoins qu’il faille, en outre, admettre une autre signi- 
n du * d° n de la nature * (donum naturae) qui n ’est pas applicable

i â i ”” ssrS'ri;
V o ir dist. 1, q. 2, a. 2 e t dist. 30, q i  a i  ad - - « r i

ÏS rïïïK ïî, S ü n .1“
Uno' — -

M u r .  secundum  ,u o d  g c t u o  >" ■»<■■» - Pe-
sign ificetur ipsa gratia  secundum   ̂ gratiam  cooperantem

Hominis gratu m  r f d d i t » “ a6 o ^ a T . C ^ T T  -P r° Ut ° PUS
cu ltatem  n aturae  operantis exten d a tu r ’ cm nrM  ^  n “ Illus operatio  supra fa- 
id  quod n atu ra lite r p o test exten d itu r etiam  ^  operatj °  a llc*ùus supra
e levetu r ». V o ir 1 aussi* d'ist.6^ 11̂ t “ ’ ^ « ^  ^ ‘^ "  q ^ m m o d o  supra seipsam  
double grâce, m êm e a v a n t son péché ”  aV alt beSOm de cette

«  V oir d ist 2 ô ’ a 1 '  a /■ d V  '' * * * '  3° '  q ' a ’ 3' in corP' e t ad 4 - 
le péché originel a com m e su je t p r in d p ll  ra m e * ’ t f r . t t M  ^ d T  q “



' 1 crâce • le don de la nature indiquerait aussi ce qui perfectionne la
nature dans la ligne de la nature, c ’est à dire, sans la placer sur un

[an surnaturel. En effet, bien que pour saint Thomas la grâce a ete 
donnée au premier homme dès le premier instant de sa création, la 
iustice originelle, dans sa perspective, peut aussi être cons.deree comme 
une préparation, une disposition à la réception de la grâce. Un texte du 

De malo explique sa pensée :

« r 1 Creatura ergo rationalis in hoc praeemmet omm créa-
tn Jë q Ï Ï T a p a s  « t  » »  boni pet divinam frutt.onem e
visionem, licet ad hoc coosequendum natarae propnae pnoapaa 
non sufficiant, sed ad hoc indigeat auxilio divmae gratiae. Sed 
circa hoc considerandum est quod aliquid divinum auxilm 
necessarium est communiter omm creaturae rationali, scili 
auxilium gratiae gratum facientis, qua quaelibet creatura ratio
nalis indiget ut possit pervenire ad beatitudmem perfectam [ ] 
Sed praeter hoc necessarium fuit hommi aliud supernatura 
auxilfum ratione suae compositionis. Est enim homo compositus 
ex anima et corpore et ex natura intellectuali et sensibili, quae 
qucxlammodo si suae naturae rehnquantur intellectum ag^avant 
et impediunt ne libéré ad summum fastigium contemplatioms 
pervenbre possit. Hoc autem auxilium fuit onginalis mstitia, 
per quam mens hominis si subderetur Deo, ei subderentur t - 
taliter inferiores vires et ipsum corpus, neque ratio împediretu 
quominus posset in Deum tendere. E t sicut corpus est propter 
animam et sensus propter intellectum, ita hoc auxihum qu 
continetur corpus sub anima et vires sensitivae sub mente mtel 
kcfuafi est quasi dispositio quaedam ad il ud auxilium, quo 
mens ordinatur ad videndum Deum et ad fruendum ipso .

Il est évident que, selon ce texte, l ’esprit humain tendait vers Dieu 
avec l’aide de la grâce sanctifiante, et que 1 autre secours surnature
ou divin qui s ’appelle « justice originelle » s e  restrem ta la subo d -
tion de la partie sensitive et du corps qui, ailleurs, se dit 1 element quasi
matériel de la justice originelle.51 _

Peut-être le don de la nature se borne-t-il a cet element quasi^ 
tériel? La doctrine du Docteur angélique sur la «réintégration > qu opé
raient chez Adam sa pénitence et chez nous la grâce baptismale, éclai

rera ce problème. , r . ,
En effet, saint Thomas admet la possibilité d une parfaite remteg a-

tion quant à la grâce et aux dons « préternaturels », qui enlèverait d un

J5 ,  malo, q. 5 , a. i .  V o ir aussi I I  Sent., d ist. 29, q. i ,  a. 2 coll. d ist., 20,

1  JUSTICE ORIGINELLE SELON LES SALMANTtCENSES ET SAINT_THOMAS_ 2 8 5
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coup la corruption personnelle et la corruption de la nature (infectio 
personae, mfectio naturae). En fait, elle ne se réalisera qu’au ciel, car 
la gràce baptismale n ote que la corruption personnelle, ou tout au plus 
la corruption de la nature dans ses elements relatifs à la personne (in 
his quae personae sunt comparata). Citons les principaux textes :

« [...] quantumcumque de gratia baptismali in baptismo infun- 
datur, numquam tamen potest hoc efficere ut ex toto tollat 
fomitem ; quia gratia illa non est ordinata nisi ad curandum in- 
fectionem personae ex infectione naturae procedentem. Posset 
tamen Deus alterius generis gratiam infundere, per quam totum 
tolleretur, ut sic simul et personae et naturae infectio gratiae 
cederei »,52

«[...] redemptio Christi totum nobis reddit quod in Adam 
perdidimus, non tamen simul, sed unumquodque tempore suo ; 
non enim per Christum in primum statum innocentiae perduci- 
mur ut simus immortales in hac vita, sicut et Adam fuit, sed 
hoc per Christum in patria consequi speramus. Ed ideo per 
baptismum et alia sacramenta, quae ex passione Christi virtu- 
tem sortiuntur, expurgatur homo quantum ad id quod personae 
est et, etiam quantum ad naturam in his quae personae sunt com
parata, ut ipse homo in actibus personalibus peccato non ser- 
viat ; sed non quantum ad naturam in his quae per se naturae 
debentur »,63

« [...] Per baptismum autem gratia confertur, cuius virtute 
ilia infectio ab homine tollitur quae ex natura in personam de- 
volvebatur ; et secundum hoc anima purgatur a macula culpae 
et per consequens solvitur reatus poenae. Ilia autem dispositio 
ad malum quae fomes et concupiscentia dicitur, non ex toto 
tollitur, quia ilia dispositio sequitur conditionem naturae ; bap-

62 D ist. 32, q. i ,  a. 2, ad 5. V o ir aussi dist. 31, q. x, a. 2, ad 5 : « [...] hoc 
non posset esse, u t concupiscentia  habitualis, quae in  deordinatione v iriu m  ani- 
m ae consistit, to lleretu r e x  to to  nisi n atu ra  p en itu s re in tegraretu r ; e t hoc 
quidem  n u lli dubium  est quin  D eus tacere p osset ».

03 D ist. 31, q. i ,  a. 2, ad 1. V o ir aussi in corp. e t dist. 29, q. 2, a. 1, ad 5 : 
« [...] actu s personales non a ttin gu n t n aturam  sed personam  ; e t  ideo A dam  
p er poen iten tiam  quam  de p eccato  egit, p o tu it recuperare illa  bon a quae sibi 
ad actu s personales d a ta  erant, sicu t gratia  e t v irtu tes, non autem  illa  quae 
to ti n atu rae  co lla ta  erant, u t im m ortalitas corporis e t obedientia  inferiorum  
v iriu m  ad rationem , e t huiusm odi » ; d ist. 21, q. 2, a. 2, ad 5 : « [...] gratia  quae 
p ostm odu m  A d a e  red d ita  creditur, non nisi ad  actu s personales se "exten debat ; 
unde n aturam  in  illu d  quod supra se est elevare non p oterat, scilicet in  ori
gin alem  iu stitiam  et im p assibilitatem , quae su p ra  conditionem  principiorum  
n atu rae  hum an ae eran t » ; Sum m a contra gentiles, 1. IV , c. 52, ad  11  : « [...] licet 
a liquis per gratiae  sacram enta  sic ab originali p eccato  m u n detur u t  ei non im - 
p u te tu r ad culpam , quod est p erson aliter ipsum  a p eccato  originali liberari, 
non to ta lite r  san atu r [...] ».
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tismus autem non purgat naturam nisi quantum pertinet ad 
infectionem personae ; et ideo illa dispositio ex toto non tolli
tur usque ad statum beatitudinis qua natura perfecte cura- 
bitur ».64

« [...] in originali iustitia erat aliquid quasi formale, scilicet 
ipsa rectitudo voluntatis, et secundum hoc sibi opponitur cul- 
pae deformitas. Erat in ea etiam aliquid quasi materiale, scili
cet ordo rectitudinis impressus in inferioribus viribus ; et quan
tum ad hoc opponitur sibi concupiscentia et fomes. Quamvis 
ergo non restituatur originalis iustitia quantum ad id quod ma
teriale in ipsa erat, restituitur tamen quantum ad rectitudinem 
voluntatis ex cuius privatione ratio culpae inerat. E t propter 
hoc in quod culpae est tollitur per baptismum, sed aliud poe- 
nale remanet »,55

«[...] peccatum originale est primo et per se infectio naturae 
et per consequens inficit personam, secundum quod dispositio 
naturae in personam redundat : et secundum hoc duplex poena 
originali debetur. Una inquantum personam inficit, scilicet 
carentia divinae visionis [...] Alia poena debetur sibi inquantum 
naturam inficit, sicut nécessitas moriendi, passibilitas, rebellio 
carnis ad spiritum, et huiusmodi; quae omnia ex principiis na
turae causantur et speciem totam consequuntur, nisi miraculose 
aliter contingat. Dicendum est ergo quod baptismus infectionem 
originalis mundat secundum quod infectio naturae in personam 
redundat ; et ideo per baptismum ilia poena tollitur quae per
sonae debetur, scilicet carentia divinae visionis. Non autem 
baptismus removet infectionem naturae, secundum quod ad 
naturam per se refertur ; sed hoc erit in patria quando nostra 
natura perfecte restituetur ; et ideo oportet quod remaneat 
ilia poena post baptismum quae culpe originali debetur secun
dum quod naturam inficit : et huiusmodi est fomes, nécessitas 
moriendi et hiusmodi »,56

Reprenons les données de ces textes. La corruption de la nature et 
la corruption de la personne (infectio naturae, infectio personae) nous 
aiderons à comprendre ce que furent le don de la nature et le don per
sonnel (donum naturae, donum, personae) et ce que signifient les termes 
« personne » et « nature ». Car il est hors de doute que la double cor
ruption ne soit corrélative au double don.

II nous est dit, en des termes explicites, que la grâce baptismale enlève 
la corruption de la personne ou « la corruption qui dérive de la nature

54 D ist. 32, q. 1, a. 1.
55 L o e . c it . ,  ad T.
56 D ist. 32, q. 1, a. 2.
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dans la personne » (infectio quae ex natura in personam devolvebatur), 
ou encore qu’elle purifie l ’homme « dans les éléments naturels relatifs 
à la personne » (quantum ad naturam in his quae personae sunt com- 
parata),57 tandis qu’elle laisse intacte «la  corruption de la nature dans 
les éléments qui de soi sont dûs à la nature » (infectio naturae in his 
quae per se naturae debentur). La corruption personnelle s ’identifie 
avec la déformité de la faute (culpae deformitas) ou la tache de la faute 
(macula culpae), qui s ’oppose à la rectitude de la volonté, c ’ est-à-dire, 
à l ’élément quasi formel de la justice originelle ; la corruption de la 
nature est en soi une « disposition exigée par la condition de la nature» 
(dispositio quae sequitur conditionem naturae), mais à l ’heure actuelle 
elle revêt une pénalité en tant qu’elle s ’oppose, à « l ’ordre imprimé dans 
les forces inférieures », c’est-à-dire, à l’immunité de concupiscence, 
l ’immortalité et l ’impassibilité qui constituent l ’élément quasi matériel 
de la justice originelle ; la corruption de la nature signifie donc concrè
tement « la nécessité de- mourir, la passibilité, la rébellion de la chair 
contre l ’esprit, et ainsi de suite», mais surtout la concupiscence, «qui 
de par soi sont causés par les principes de la nature et dérivent de 
l ’espèce à moins qu’intervienne une disposition miraculeuse» (quae 
omnia ex principiis naturae causantur et speciem totam consequuntur 
nisi miraculose aliter contingat).68

N ’est-il pas permis maintenant de voir dans le «don de la nature» 
la subordination de la partie sensitive et du corps ou l ’élément quasi 
matériel de la justice originelle, et dans le «don personnel» l ’élément 
quasi formel de cette même justice, c ’est-à-dire la rectitude de la raison 
et de la volonté et aussi la grâce ? Nous disons : « et aussi la grâce », 
car il s ’agit d ’une rectitude surnaturelle des puissances intellectuelles,

57 V o ir dist. 31, q. 1, a , 1 : sa in t T hom as y  exp liq ue com m ent il se fa it  que 
le p éché originel so it un péché de la  nature, une « in fectio  n aturae  » ; vo ic i le 
te x te  : «[...] in  progressu originalis ta lis  ordo se rva tu r q u cd  persona n aturam  
in fecit p er actu m  p eccati e t  n aturae  in fectio  in  personam  secundario tran siv it, 
quae a persona p eccan te p ro p agatu r ; [...] factu m  est u t prim o hom ine peccante, 
n atu ra  hum ana, quae in  ipso erat, sibi ip si relin queretur u t  consisteret secun
dum  conditionem  suorum  principiorum  ; e t per m odum  istu m  ex  a ctu  personae 
p eccan tis in  ipsam  n aturam  defectu s tran siv it. E t  qu ia  n atu ra  deficiens ab eo 
quod gratis  im pensum  erat, non p o test causare hoc quod supra n atu ram  col- 
la tu m  erat, cum  nihi! a g a t u ltra  suam  speciem , ideo seq uitu r quod ille  qui 
gen eratur ab haben te  n atu ram  hoc m odo deficientem , n atu ra m  in  sim ili de- 
fectu  suscip iat, quia actu s personae secundum  conditionem  suae n aturae  pro- 
ced it e t u ltra  non se exten d it. Ind e est quod defectu s in ipsam  personam  
gen eratam  red u n d a t ». E n  som m e, le  péché d ’A d a m  a p ro d u it une « in fectio  
personae » qui a donné lieu  à  une « in fectio  n aturae  » ; celle-ci se tran sm et par 
voie  de génération  e t p ro d u it une « in fectio  personae ». V o ir  aussi dist. 30, q. 1, 
a. 2, ad 3 e t 5.

68 V o ir dist. 30, q. 1, a. 1.
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qui, comme telle, est restituée par la grâce baptismale. Saint Thomas 
ne nous dit ceci que d ’une manière équivalente en affirmant explicite
ment que la déformité de la faute qui s ’opposait à l ’élément quasi for
mel de la justice originelle est enlevée et que l ’élément quasi matériel 
reste comme pénalité.

N ’est-il pas permis, en outre et par conséquent, de voir dans les 
termes « nature » et « personne » d ’une part le corps et la partie sen
sitive, et d ’autre part l ’âme et les puissances intellectuelles? Car la 
grâce et les vertus surnaturelles qui opéraient la rectitude « surnaturelle» 
des puissances intellectuelles étaient données pour des actes personnels 
(ad actus personales), et la déformité de la faute qui s ’oppose à cette 
rectitude est enlevée «afin que l ’homme ne soit plus l ’esclave du péché 
dans ses actes personnels» (ut m actibus personalibus peccato non serviat).

Ceci correspond exactement à ce que nous avons vu plus haut : 
l ’homme étant créé pour une fin surnaturelle, ses facultés devaient 
être surnaturellement élevées afin de pouvoir tendre vers cette fin, et 
seulement afin de faciliter ce travail « personnel » ou ces « actes per
sonnels », la partie sensitive et le corps étaient parfaitement subordon
nés à l ’âme et à la raison-.

Nous avons d ’ailleurs une éloquente confirmation de notre interpré
tation dans un texte de la Somme contre les Gentils :

« [...] Cum autem peccatum malum quoddam sit rationalis 
naturae, malum autem est privatio boni, secundum illud bo- 
num quod privatur, iudicandum est peccatum aliquod ad na- 
turam communem vel ad aliquam personam propriam pertinere. 
Peccata igitur actualia, quae communiter ab hominibus aguntur, 
adimunt aliquod bonum personae peccantis, puta gratiam et 
ordinem debitum partium animae : unde personalia sunt, nec 
uno peccante alteri imputatur. Primum autem peccatum primi 
hominis non solum peccantem destituit proprio et personali 
bono, scilicet gratia et debito ordine animae, sed etiam bono 
ad naturam communem pertinente »,59

Le contexte qui parle de la triple subordination qui s ’appelle « justice 
originelle », « Deo et sua gratia supplente quod ad hoc perficiendum 
natura minus habet», «D eo per suam gratiam supplente id quod ad 
hoc deerat per naturam » 60, et de la privation de cette subordination,

59 h .  IV , c. 52, ad 1. V o ir aussi le te x te  de la  n ote 57, e t  dist. 30, q. 1, a . 2, 
où sain t T hom as ne déterm ine pas.

60 N ous ne pouvons nous em pêcher de v o ir  dans cette  a grâce » la  grâce 
san ctifiante, à cause du co n texte  qui m entionne la  grâce au sens strict.
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montre que « l ’ordre dû à l ’âme » (debitus ordo animae) doit s ’entendre 
de la rectitude des puissances intellectuelles et le « bien propre à la na
ture commune » (bonum ad naturam communem pertinens) de la subor
dination de la partie sensitive et du corps.61

Après avoir recherché 1 opinion de saint Thomas sur la justice origi
nelle dans le Commentaire sur les Sentences, nous croyons pouvoir syn
thétiser sa doctrine dans le concept suivant : la justice originelle avait 
un double élément, à savoir, un élément quasi matériel : l ’immunité 
de concupiscence, l ’immortalité et l ’impassibilité, et un élément quasi 
formel qui, à son tour, se dédoublait en un élément primaire: la grâce 
sanctifiante, et un élément secondaire : la rectitude surnaturelle des 
puissances intellectuelles.

Ce tout organique s ’appelle un «don de la nature», non parce qu’il 
procédait des principes intrinsèques de la nature, mais parce qu’il fut 
donné à la nature « naissante » et que, par conséquent, dans l ’hypothèse 
d ’une non-interruption de l ’état de justice originelle, il aurait été trans
mis à tous les descendants d ’Adam ensemble avec et à la façon de la 
nature humaine, c ’est-à-dire, en partie par voie de propagation, en 
partie par voie d ’infusion ou de création. Saint Thomas emploie, ce
pendant, les termes « justice originelle » et « don de la nature » pour 
indiquer la seule subordination des puissances inférieures et du corps, 
tandis que la rectitude des puissances intellectuelles se nomme alors 
« don personnel ». Jamais le Maître n’identifie simplement la justice 
originelle et la grâce sanctifiante, bien que quelques textes semblent 
restreindre la « justice originelle » à la subordination surnaturelle de la 
partie supérieure. Sa manière de s ’exprimer nous a néanmoins permis 
de donner à la grâce la place principale dans la justice originelle, celle 
d ’élément formel.62

61 S y lv e stre  de F errare  n ’ a pas rem arqué cette  nuan ce e t range la  su bo rd i' 
nation  de la  raison  à D ieu sous le « bonum  ad n atu ram  com m unem  pertinens » 
(In libros S. Thomae de Aquino contra gentes commentaria, in  h. 1., n. I I , dans 
Sancti Thomae Aquinatis opéra omnia, ed. leonina, t. 15, 1930, p. 166a).

62 Citons les d ivers te x te s  q u i contiennent soit l ’expression  » ju stice  origi
nelle », so it seu lem en t la  réa lité  que cette  expression signifie. N ous notons 
au p a ra va n t que la  p ortée de l ’ expression n ’est p as to u jo u rs claire.

T e x te s  où il est question  de la  trip le  subordination  : dist. 20, q. 2, a. 3 : la 
ju stice  originelle se ju x ta p o se  à la  ju stice  gratu ite  (voir n ote 43) ; d ist. 21, q. 2, 
a. 3 : l ’expression « ju stice  originelle » y  m anque, ainsi que dans la  d ist. 30, 
q. 1, a. 1 ; d ist. 29, q. 1, a. 3 : énum ération de différen ts dons sans em ploi de 
l ’expression  ; d ist. 33, q. 1, a. 1 : du  fa it  que les p uissan ces in te llectu elles te n 
d aien t vers D ieu, elles a va ien t la  force de se soum ettre  les puissances in férieu
res e t  le  corps. V o ir  aussi Summa contra gentiles, 1. IV , c. 52, in  corp. e t  ad x.

T e x te s  où il est question du double élém ent de la  ju stice  originelle : d ist. 30,



Nous réservons l ’examen de sa doctrine sur le parallélisme entre 
l’impassibilité de la justice originelle et celle de la béatitude celeste 

pour la fin de notre étude.

B. La « Somme théologique».

Le principe fondamental dans la Somme théologique est la création 
de l’homme dans un état de rectitude, selon le mot de la Sainte Ecriture : 
«Fecit Deus hominem rectum».63 Nous connaissons la triple subor
dination de cet état de rectitude primitive.64  ̂Cet état avait d autres 
avantages et privilèges : l ’homme jouissait d ’une plus parfaite con
naissance de Dieu et des choses créés, bien qu’il lui manquai la vision 
béatifique65 ; il ne pouvait pécher véniellement ni être déçu avant 
d ’avoir commis un péché mortel66 ; il possédait, en quelque sorte, 
toutes les vertus, puisque c ’étaient elles qui devaient soumettre la rai
son à Dieu et les puissances sensitives à la raison.67 Cependant, les 
descendants du premier homme n’auraient eu dès leur naissance ni un 
corps parfait, ni une science parfaite.68

corp e t  ad 4 ; dist. 31, q. 2, a. 1, ad 3 ; dist. 32, q. I , a. 1, ad 1. 
D ist 21 q. 2 a. 2, ad 5 : l ’ expression « justice  originelle » se restrein t aux 

puissances inférieures (voir note 53) ! ™  J  parle  de la  ju stice  origm elle e t d e l im 
passibilité, e t un peu plus h a u t de la  « in te g n ta s  m nocentiae ». V o ir aussi 
antres tex tes  de la  mêm e note e t  ceu x  de la  n ote 57.

Les tex tes su ivan ts ne m anquent p as d ’être obscurs : dist. 23, q. , •
, grâce de la  ju stice  originelle », le prem ier hom m e av a it  une plus grande

L "n ‘ i £ ‘ « s u r a X Î Ù e  d .  D ieu que « S e  qui -  e st * “ *
par la  grâce san c tifian te ; ibid., a. 3 : p ar la  rectitude de la  ju stice  on  melle,
?  homme adhérait à Dieu dans la  partie  supérieure de sa  riaison dis.t. 3 , <h • 
a 2 in corp et ad 5 : la  ju stice  originelle devait, en tan t que don de la  nature^ 
se propager dans tous les hom mes, de sorte que son absence e s rm^ «v it iu m  
nfltnrae » oui suppose une « cu lpa n aturae  » ; cette  absence se fa it  sentir dans 
le corps qui n ’est plus parfaitem en t soum is à  l ’âm e et dans 1 a“ e 
la force de se s o u ie t t r e  le corps ; d ist. 31, q. 1, a. 1 ; la  volonté d A dam  av ait 
une «rectitu d o  quaedam  originalis iu stitiae  quam  sine ahqua teR e n t r a  m  e- 
rioribus viribus im prim ere poss.et », et la  ju stice  origm e le é ta it  un d  n  d
nature qui devait se tran sm ettre  (voir aussi ad  3) ! d ist  31. *  1. a. 2 - t ous  ce 
qui recevraient d ’A dam  la  nature hum aine recevraiemt ,aussi J *  3us4lce 
nelle • d ist 42 q i  a. 2, ad  2 ; voir note 15. Cex tex tes doivent être -nter 
prétés à  la  lum ière des tex tes clairs, et ne peuvent, p a r conséquent, présenter 
de graves difficultés contre notre in terprétation  de la  doctrine de sa in t Thom as.

6“ Voir J a T q  95, a. 1 et, pour l'im passib ilité  e t l ’im m ortalité, q. 9 7 , a. 1 
et 2 ; De malo, q. 4, a. 1 ; a. 7, ad  5 : q- 5 , a. 1 ; Com m entanus m  ejnstolam ad
Romanos, c. V , lect. 3.

65 l a  a 9d a 1 e t  3 ; De vertíate, q. 18, a. 1 e t  4.
•« la ,  q.' 9 4 / a  4 1 q. 95, a. 2 : J .  H ae. q. 89, a. 3 : D» vertíate, q. 18, a. 6.

« * / a  q ’ 99  a ' i 3' q i ° L  a. 1, in corp. et ad  3 : De vertíate, q. 18, a. 7. L es
descendants d ’Adam n ’auraient, cependant, pas été confirmés en. grâce dans le
cas où le prem ier hom m e a u ra it persévéré . la ,  q. i ° i ,
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A l ’objection qui prétend que le premier homme devait consentir à 
la réception de la grâce, « puisque par ceci s ’accomplit un certain ma
riage entre Dieu et l ’âme », il répond :

« cum motus voluntatis non sit continuus, nihil prohibet 
etiam in primo instant! suae creationis primum hominem gra- 
tiae consensisses.72

Ce que saint Thomas laissait sous-entendre dans le Commentaire, il 
l ’affirme donc explicitement dans la Somme théologique : la subordina
tion de la raison à Dieu était l ’effet de la grâce.

Il ne parle pas autrement dans son De malo : selon lui la justice origi
nelle inclut la grâce, et il concède seulement d ’une manière hypothé
tique que la grâce eût pu en êtré exclue :

« [...] originalis iustitia includit gratiam gratum facientem ; 
nec credo verum esse quod homo sit creatus in naturalibus 
puris )).73

« [...] opinionem ponentium quod gratia gratum faciens non 
includatur in ratione originalis iustitiae ; quod tamen credo esse 
falsum, quia cum originalis iustitia primordialiter consistât in 
subiectione humanae mentis ad Deum, quae firma esse non po- 
terat nisi per gratiam, iustitia originalis sine gratia esse non po- 
tuit [...] licet originalis iustitia gratiam non includeret, tamen 
erat quaedam dispositio quae praeexigebatur ad gratiam »,74

Son argumentation quant aux fils d ’Adam est la même : la justice 
originelle était un «accidens naturae speciei non quasi ex principiis 
speciei causatum, sed tantum sicut quoddam donum divinitus datum 
toti naturae », et, par conséquent, elle aurait été transmise à tous les 
hommes 75 ; ceux-ci auraient de même reçu, dès le premier instant de

72 Loc. cit., ad i .
73 De malo, q. 4, a. 2, ad  1 e te rtia  serie obiectionum .
74 Loc. cit., q. 5, a. 1, ad  13 ; vo ir aussi a. 5, a d  i l  : 0 [...] non posse m ori 

gratiae erat, sed non gratiae  gratu m  facien tis  secundum  quosdam  [...] Secun
dum  alios autem  hoc donum  im m ortalitatis  e x  gratia  gratu m  facien te  pro-
ced eb at »,

75 la ,  q. 100, a. i  : « [...] n atu ra liter hom o gén érât sibi sim ile secundum
speciem . U nde quaecum que accidentia  con sequun tur n atu ram  speciei, in  his
necesse est quod filii parentibu s sim ilentur, nisi s it  error in  operatione n a tu 
rae, qui in  sta tu  iunocen tiae non fuisset. In  accidentibu s autem  individn ali-
bus non est necesse quod filii parentibu s sim ilentur. Iu stitia  autem  originalis, 
in qua prim us hom o con ditus fu it, fu it  accidens n aturae  speciei, non quasi 
e x  principiis speciei causatum , sed s icu t quoddam  donum  divin itu s datum
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leur existence, la grâce sanctifiante, car la racine de la justice originelle 
était la subordination surnaturelle de la raison à Dieu.76

En somme, la doctrine de la Somme théologique ne diffère de celle du 
Commentaire que dans la formulation : on nous dit, d ’une manière 
explicite, que la grâce était la cause de la soumission surnaturelle de la 
raison à Dieu ; or, cette soumission était l ’élément formel de la justice 
origine e. Il convient de remarquer que le terme « racine de la justice 
originelle » ne se rapporte pas directement à la grâce, mais à la raison 
soumise surnaturellement à D ieu: « radix iustitiae originalis, in cuius 
rectitudme factus est homo, consistit in subiectione supernaturali ra- 
tioms ad Deum » 78 ; dans le contexte néanmoins, le terme « cause » 
se rapporte aux deux: «prima subiectio (à savoir: supernaturalis ra- 
tionis ad Deum) erat causa secundae et tertiae » et «per gratiam in 
anima existentem infenora ei [animae] subdebantur >>.79 Nous croyons 
donc que le terme « ratio » qui se lit dans le De malo — « gratia gratum 
faciens includitur in ratione iustitiae originalis» — doit s ’entendre de 
la même façon : la grâce appartenait à la justice originelle en tant que 
soumettant la raison à Dieu, et rentrait ainsi dans l ’élément formel de 
la justice originelle. C est le sens de la Somme théologique qui est, d ’ail
leurs, celui du Commentaire sur les Sentences.

Le concept de la justice originelle auquel nous étions parvenus après 
I examen de la doctrine du Commentaire, est nettement corroboré par 
examen de la doctrine de la Somme théologique.80 L ’enseignement que

to ti n aturae. E t  hoc ap p aret quia opposita  su n t unius generis • p eccatum  
autem  originale quod opp on itur illi iu stitiae, d icitu r esse peccatum  n atn r0f. 
unde tra d u citu r  a parente in  posteros. E t  p rop ter hoc etiam  filii parentibus 
assim ila it fu issent qu an tu m  ad originalem  iu stitiam  ». p arentibu s

7 Loc;  <**■> ad 2 : [•••]_ cum  ra d ix  o r ig ina lis  iu s tit ia e  in  cu ius re c titud ine
factu s est homo, consis tâ t in  sub iectione supe rna tu ra li ra t io n is  ad Deum  quae 
est per g ra tiam  g ra tum  facientem , u t supra d ic tum  est [q . 9 5  a i l  necesse
rnrn prntt ^  fUÎSSent “  ° riSinaIi i ™ « t i a ,e t t £ n  n ati fuissentm  gra tia  sicu t et de prim o hom m e supra dixim us quod fu it cum  gratia  
conditus. bion tam en  fu isset propter hoc g ratia  n aturalis ; quia non fu isset 
tran sfu sa  per v irtutem  sem inis, sed fu isset collata hom inis stà tim  cum h ab u îss lt  
anim ain rationalem . S icut etiam  sta tim  cum  corpus est dispositum  infunditur 
a  Deo an im a rationalis, quae tam en  non e st ex  trad uce  »

iectionunf.Jae ’ q ' 82’ 3 ' De m al° ’ *  a ' 2- in  corP- « t  ad 7 e p r im a  serie ob-
78 la ,  q. io o , a . i ,  ad
79 la ,  q. 95, a. i .
80
80 C ltons de n ou veau  les tex tes  où l ’expression « ju stice  originelle » est em 

p lo yée  ou du  m oins son contenu exprim é.
T e x te s  ou il est question de la  trip le  subordination  : la , q a i  et a 

la  rectitu d e p rim itive  de l ’hom m e con sistait en ceci que L s  « infm iora supe 
n o rib u s su bd erentur e t superiora ab inferioribus non im pediren tur I  q o l

. (voir n ote 71) et 3 —  dans ces tex tes  l ’expression « ju stice  originelle » m an
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saint Thomas y donne sur la réintégration par le baptême, 81 et son 
assertion sur le sujet principal de la justice originelle,82 ainsi que sa 
doctrine sur la potentialité de l ame à un seul habitus, la grâce,83 sont 
une confirmation de notre point de vue.

Jetons pour terminer un regard sur le Compendium theologiae.M Les 
chapitres 186-187 de la première partie nous donnent la description 
de l ’état de justice originelle ; il n’y est pas question de la grâce. Mais 
les chapitres 152, 149 et 143, auxquels nous sommes successivement 
renvoyés, nous disent que l ’homme fut créé pour la vision intuitive 
de Dieu, qu’il ne la pouvait atteindre sans l ’aide de la grâce, et qu il

maio, q. 4, a. 1, in  corp. e t ad 1 1 , ainsi que a. 6, ad 4 : la  ju stice  
originelle consiste dans une trip le  su bord ination  e t est un  don de la  n atu re  , 
a. 7 ad 5, ainsi que q. 5> a. 4, ad  7 : il y  est question  de la  soum ission de 1 ame 
q D ieu e t du corps à l ’ âme ; Commentarius in  epistolam ad R o m c. V , lect. 3.

Les tex tes  su ivan ts tra ite n t du  double élém ent, form el e t m atérie l : l a  I la e ,  
q. 82, a. 3 -, De maio, q. 4, a. 2, in  corp. e t ad 7 e p rim a serie obiectionum  ; vo ir
aussi les te x te s  de la  note 81. .

Da justice  originelle réside p rin cip alem en t dans 1 ame : v o ir  note 82; la  ju s
tice originelle in clu t la  grâce : v o ir  n otes 73 -7 4 -

Nous pensons que l'expression «justice originelle» dans la da  q. 100 a. 1 
ad *2 coll q. 95 , a. 1, et dans le D e maio, q. 5. a. 1 (voir note 50) se restreint

• à la subordination de la puissance sensitive et du corps.
si V o ir l a  I la e ,  q. 81, a. 3, ad 3 : « [•••] p eccatu m  originale per baptism um  

aufertur reatu, in quan tum  anim am  récup érât gratiam  qu an tu m  ad m entem  , 
rem anet tam en  peccatum  originale actu  qu an tu m  ad fom item , qui est ln or- 
d inatio p artiu m  inferiorum  anim ae e t  ipsius corporis, secundum  quod hom o 
»enerat e t non secundum  m e n te m » ; I l i a ,  q. 69, a. 3, ad 3 : « [ . . . ]  s icu t 
Secundà Parte, d ictu m  est, p eccatu m  originale hoc m odo processi!, quod prim o 
persona in fecit naturam , postm odum  vero  n atu ra  m fe cit personam . C hristus 
vero converso ordine prius rep arat quod personae est, e t postm odum  sim ul m 
om nibus rep arab it id  quod n aturae  est. E t  ideo culpam  on gm alis  p eccati et 
etiam  poenam  carentiae visionis divinae, quae resp iciu n t personam , statin i 
per baptism um  to llit  ab hom ine : sed p oen alitates praesentis v itae , sicu t mors, 
fam es, sitis e t aha huiusm odi respiciu nt n aturam , e x  cuius principila cau sa n ti«  
prout est d estitu ta  originali iu stitia  ; ed ideo is ti defectu s non to llen tu r nis 
in u ltim a reparatione n aturae per resurrectionem  glon osam  » ; C om m entants  
in epistolam ad Romanos, c. V , lect. 3 : « [■•■] P «  bap tism u m  hom o ^ r a t u r  
a peccato originali quantum  ad m entem , sed rem an et p eccati m feçtio  qu an tu m  
ad carnem  [...] » ; D e malo, q. 4. a. 2, ad 10 e p rim a serie obiectionum  e t ad  2 
e tertia  serie : «[...] iu stitia  originalis restitu itu r m  b ap tism o quan tum  ad hoc 
quod superior pars anim ae con iun gitur Deo, per cuius p rivation em  m erat reatus 
culpae, sed non quan tum  ad hoc quod ra tio n i su bician tu r in fen ores vires [...] », 
a 6 ad 4 : « [...] Per baptism um  ergo to llitu r p eccatu m  originale quantum  
ad hoc quod d a tu r gratia  per quam  superior p ars anim ae D eo con iun gitur 
non autem  d a tu r anim ae v irtu s per quam  possit conservare corpus absqu 
corruptions au t per quain possit superior pars conservare m fenores absque 
onm i rebellione ; unde m an et p ost bap tism u m  et nécessitas m on en di e t concu- 
piscentia  quae est m ateriale in  originali p eccato  ». E n  som m e, nous avons la  
doctrine du Commentaire sur les Sentences.

82 l a  I la e ,  q. 83, a. 2, ad 2. V o ir D e maio, q. 4, a. 4, ad  1 e t q. 5» a - 4 > aQ 7 -
83 l a  I la e ,  q. n o ,  a. 4 coll. q. 5°> a - 2 - . • ,•
84 N ous faisons usage de l ’édition  de M andonnet, Sancii Thomae A q m n a tis.., 

opuscula onmia, t. 2, Parisiis, 1926.
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avait reçu une disposition «surnaturelle» dans le corps conformant 
celui-ci à lam e. Les chapitres 198 et 239 traitent de la pénitence d ’Adam 
et de la réintégration opérée par l ’œuvre rédemptrice du Christ.

Nous nous refusons de voir dans l ’exposé du Compendium, qui est 
très élémentaire et imparfait par rapport aux deux ouvrages capitaux 
de saint Thomas, sa sentence définitive sur la justice originelle et le 
péché originel.

**  *

Voici donc nos conclusions quant à la doctrine de saint Thomas :

1. Bien qu il ait un double traité complet sur la justice originelle, 
sa doctrine est essentiellement la même dans le Commentaire sur les 
Sentences et la Somme théologique. Seulement, sa pensée dans la Somme 
trahit une plus grande maturité, fruit d ’une plus longue réflexion : 
1 hésitation du Commentaire s ’est changée en certitude.

2. Tout en admettant une certaine fluctuation dans la signification 
des termes « justice originelle » et « don de la nature », nous opinons que 
le concept de la justice originelle, chez saint Thomas, est le suivant : 
son élément formel primaire consistait dans la grâce sanctifiante, son 
élément formai secondaire dans la rectitude surnaturelle des puissances 
intellectuelles, son élément matériel dans l ’impassibilité et l ’immorta- 
lite, mais surtout dans 1 immunité de concupiscence.85 Nos arguments 
sont les suivants :

a) Saint Thomas ne connaît qu’une seule fin dernière de l ’homme : 
la béatitude celeste qui consiste dans la vision intuitive et la fruition 
de Dieu. Or, les puissances intellectuelles qui doivent atteindre cette 
fin, ne peuvent pas y tendre sans l ’aide de la grâce ; leur subordina
tion à Dieu était, par conséquent, surnaturelle ou l ’effet de la grâce. 
Seulement, pour faciliter ce travail — disons « personnel » — Dieu 
avait concédé aux puissances sensitives et au corps des dons « préter- 
naturels ».

b) Lorsque saint Thomas parle de « racine » de la justice originelle, 
il restreint le terme « justice originelle » à la subordination de la partie 
sensitive et du corps, et nous dit que la racine de cette subordination

Sj B ien  que la  sentence de C ajéta n  so it discutée, nous pensons q u ’il ensei
gne cette  m êm e doctrine. V o ir A ppendice.



était la soumission surnaturelle de la raison à Dieu.86 De même, quand 
il appelle la justice originelle une disposition à la grâce, il entend signi
fier la seule subordination des parties inférieures.

c) Le sujet principal de la justice originelle était l ’âme. Or, saint 
Thomas n’admet pas que l ’âme puisse être le sujet d ’un habitus autre 
que la grâce. Ceci peut-être nous inspire une facile réponse à ceux qui 
veulent exclure de la justice originelle la grâce sanctifiante, parce qu’elle 
ne pouvait être transmise par voie de génération. Car la justice origi
nelle aurait été transmise à la façon du composé humain qu’elle per
fectionnait.. Aussi tout en soutenant que la grâce appartenait à la justice 
originelle et était un don de la nature, le Maître enseigne néanmoins 
qu’elle aurait été infuse avec l ’âme dans le corps suffisamment disposé. 
Cette réponse vaut, à notre avis, également pour le cas hypothétique 
où l ’élément formel de la justice originelle n ’aurait pas été la grâce, 
mais une perfection distincte d ’avec celle-ci ; comme cette perfection 
aurait dû avoir, selon la doctrine de saint Thomas, l ’âme pour sujet 
principal, elle aurait été infuse avec l ’âme et non transmise par voie 
de génération.87

d) Enfin, la grâce baptismale restitue la justice originelle dans son 
élément formel, en soumettant de nouveau les puissances intellectuelles 
à Dieu. Cette réintégration de la justice originelle imparfaite en cette 
vie, car la subordination des puissances inférieures et du corps n’est 
pas restituée — équivaut à une guérison de la corruption de la personne 
et non de la corruption de la nature, les termes « personne » et « nature » 
signifiant respectivement l ’âme avec ses puissances intellectuelles, et 
la partie inférieure, c’est-à-dire la puissance sensitive et le corps.

CO N CLU SIO N S

Nous concluons notre examen en affirmant que les Salmanticenses 
sont vraiment fidèles à 1 enseignement de saint Thomas sur la nature

86 N on seulem ent des auteurs contem porains, m ais aussi quelques-uns 
parmi ses com m entateurs estim ent que sain t T h o m as nom m e la  grâce la  ra 
cine de la  ju stice  originelle. V o ir A ppend ice pour C ajétan , S y lv iu s  e t M olina, 
et plus hau t, note 16, B añez.

87 A insi parle C ajétan, In  Iam , q. 100, a. i .  C ependant les Salm . estim ent 
que dans l ’hypothèse de l ’ existence de la  n ature  hum aine dans le « sta tu s na- 
turae integrae in tegritate  n aturalis ordinis » la  cause de la  subordination  des 
puissances inférieures n ’ au ra it p as été un  h ab itu s résidan t dans 1 âme, m ais 
l ’ âme elle-m êm e en v ertu  d ’un « p erfectior in form an di m odus », com m e nous 
l ’ avons expliqué plus h a u t par rap p ort à la  grâce. V o ir TV. X I I I ,  disp. 16,
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de ia justice originelle. 88 Même la réalité exprimée par la manière 
d informer plus parfaite, le « perfectior informandi modus », se trouve 
chez le Docteur angélique, bien que les Salmanticenses s ’appuient sur 
un texte qui ne prouve pas. L ’examen du parallélisme entre l ’impas
sibilité originelle et l ’impassibilité céleste, chez saint Thomas, confir
mera notre assertion. Nous devons toutefois avouer que la distinction 
entre la justice originelle prise adéquatement et inadéquatement n’est 
pas aussi nette que le prétendent les Salmanticenses ; il n’est pas exact 
que le concept adéquat se rencontre principalement dans la Somme 
théologique et le concept inadéquat dans le Commentaire sur les Sen
tences.

Nous nous posons une dernière question : le Maître admet-il que 
1 impassibilité originelle soit l ’effet non seulement de l ’empire de l ’âme 
et de la grâce sur le corps, mais aussi d ’une ' « disposition » du corps 
lui-même? En d autres termes, saint Thomas admet-il le parallélisme 
des Salmanticenses entre l ’impassibilité de l ’état de justice originelle 
et 1 impassibilité de la béatitude céleste ? •

Certains textes semblent attribuer l ’impassibilité originelle au seul 
empire de l ’âme et de la grâce, d ’une plus «forte» grâce, et il est cer
tain que saint Thomas nie l ’existence de la dot d ’impassibilité au para
dis terrestre.89

D  autres textes, cependant, et notamment un texte de la Somme 
contre les Gentils,90 admettent une disposition « per quam [corpus] con-

88 N ous ne pouvon s donc p as souscrire à  la  sentence de D em an qui, au 
m oins in directem ent, nie cette  fid élité  (voir D ict. de théol. cathol., 14, 1028- 
1029). Pour les différentes sentences p arm i les com m entateurs du  M aître aux 
X V e-X V I II e  siècles, vo ir A ppendice.

89 I I  Sent., dist. 19, q. i ,  a. 5 : « [...] In  prim o enim  sta tu  [innocentiae] 
ta lis  erat v icto ria  anim ae super corpus u t  n ih il in  corpore fieri posset quod 
anim a adversaretu r ; sed in  u ltim o sta tu  [gloriae] am plior erit v icto ria  in  hoc 
qu od  p rop rietates anim ae quodam m odo in  corpus red u n d abu n t » ; la ,  q. 97, 
a. 1 : « [...] N on enim  corpus eius erat indissolubile p er aliquem  im m ortalita- 
tis vigorem  in  eo existen tem  ; sed in erat anim ae v is quaedam  su p ern aturaliter 
d iv in itu s d a ta  p er quam  p o tera t corpus ab om ni corruptione praeservari, quam - 
diu ip sa  D eo su biecta  m ansisset » ; a. 3, ad 1 : « [...] im m ortalitas prim i status 
erat secundum  v im  quandam  supern aturalem  in  anim a residentem , non autem  
secundum  aliquam  dispositionem  corpori inhaerentem  » ; D e veritate, q. 18, 
a. 6, ad  7 : sa in t T h o m as 7  nie l ’ existence de la  do t d ’im p assibilité  au paradis 
te rres tre ; Com pendium  theologiae, P. I , c. 186. Selon sa in t Thom as, cette  vertu  
de l ’âm e p ro vien t de la  grâce : v o ir  I I  Sent., dist. 19, q. 1, a. 2 ; dist. 31, q. 1, 
a. 2, ad  5 (note 52); la ,  q. 95, a. 1 (note 71); De mato, q. 4, a. 6, ad  4 (note 81).

90 T . IV , c. 81 : « [...] D eus [...] in  con stitution e hum an ae n atu rae  aliquid 
corpori a ttr ib u it su p ra  id, quod ei ex  naturalib us p riu cip iis debebatu r, scilicet 
in co rru p tib ilita tem  quandam  per quam  convenienter suae form ae cooptaretur, 
u t sicu t anim ae v ita  p erp etu a  est, ita  corpus per anim am  posset perp etu o vi- 
vere [...], u t scilicet m ateria  proportion aretu r suae n atu ra li form ae quae est
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venienter suae formae cooptaretur, ut sicut animae vita perpétua est, 
ita corpus per animam posset perpetuo vivere », disposition qui s ’est 
évanouie lors de la rébellion de l ’âme contre son Dieu.

Peut-être est-il possible de concilier ces textes divergents comme il suit : 
dans les premiers saint Thomas me l ’existence d ’une disposition qui 
de soi donnerait l ’immortalité, tandis que dans les autres il admettrait 
une disposition dans l ’ordre de la cause matérielle, tout en affirmant 
que l ’impassibilité dérive formellement de la domination de l ’âme et 
de la grâce.91

En somme, la doctrine des Salmanticenses sur ce point est beaucoup 
plus explicite, et aucun auteur antérieur ou contemporain n ’a, que nous 
sachions, exposé si clairement ce parallélisme.92

Lorsque nous jetons un regard d ’ensemble sur cette étude, il nous 
semble que le concept de la justice originelle, surtout tel que nous 
l ’avons déduit de la doctrine de saint Thomas, est très simple et très 
logique et établit, en même temps, une plus grande unité dans la vie 
spirituelle: l ’homme a été créé pour une fin surnaturelle qu’il doit 
atteindre, la grâce aidant, par des actes personnels, c’est à dire par 
l ’exercice de ses facultés intellectuelles. Pour faciliter ce travail Dieu 
avait soumis le corps à l’âme et la puissance sensitive à la raison ; c ’était 
l ’état d ’innocence ou d ’intégrité. Cette fin n’est nullement changée à

finis m ateriae. A n im a ig itu r praeter ordinem  suae n aturae  a D eo aversa, su b
tracta  est dispositif) quae eius corpori d iv in itu s in d ita  erat u t  sibi proportio- 
naliter responderet, et secuta est m ors ». V o ir Com pendium  theologiae, P.  ̂I, 
c. 149. B ien  que sain t T hom as parle, dans le  D e malo, q. 5, a. 1, de la  justice  
originelle com m e d ’une disposition à la  ju stice  gratu ite , nous pensons n éan 
moins, q u ’il n 'em ploie  pas l ’expression « disposition  » dans le sens de la  Somme 
contre les gentils, m ais p lu tô t dans le sens du  Commentaire sur les Sentences, 
I l  Sent., dist. 20, q. 2, a. 3, c ’est-à-dire, dans le sens d ’une disposition  à la  ré
ception de la  grâce.

91 A in si du  moins, SYLVESTRE DE Be r e a r e  essaie-t-il de concilier les te x te s  
« [...] aliud est dicere corpus esse im m ortale  e t in corru p tib ile  p er aliquam  qua- 
litatem  haben tem  vigorem  ipsum  a corruptione praeservan tem , e t aliud dicere 
corpus habere in  se aliquam  dispositionem  per quam  ap tu m  sit ab anim a in- 
Corruptionem  consequi. Prim urh enim  p ertin et ad form alem  causam  ; secun- 
dum vero  ad causam  m aterialem , nam  dispositio  m ateriae ad form am  ad genus 
causae m ateria lis reducitur. V u lt  ergo S an ctu s T hom as ho c loco \Summa contra 
Gentiles, 1. I V , c. 81] D eum  dedisse A d ae dispositionem  quandam  ad hoc u t  pos
set ab anima’ in corru ptib ilis servari, quam  dispositionem  in co rru p tib ilita tem  
v ocat ; unde d icit ipsam  datam  corpori u t con ven ien ter suae form ae coap- 
taretu r e t u t  per anim am  posset perpetuo v ivere . In  Prim a Parte autem  [q. 97, 
a. 1] n eg at corpus fuisse in corru p tib ile  per form am  sibi inhaerentem  dan tem  
sibi form aliter in co rru p tib ilita tem  » (In  libros S. Thomae de A quino contra 
gentes commentaria, in  h. 1., n. I I ;  dans S . Thomae A quinatis opéra omnia, ed. 
leonina, t. X V , 1930, p. 273a).

92 P o u r les sentences des com m en tateurs du M aître au x  X V e - X V I I I e siècles, 
v o ir  A ppendice.
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cause du péché. Le Christ nous a rendu, de par son œuvre rédemptrice, 
la faculté d y tendre à nouveau et le baptême, en conférant la grâce, 
soumet de nouveau nos puissances intellectuelles à Dieu. Quoique les 
puissances inférieures de 1 homme — la partie sensitive et le corps — 
ne soient plus parfaitement subordonnées à la raison et à lam e, et que, 
par conséquent, il y ait dans l ’homme une lutte de la partie sensitive 
contre la raison, le développement de la vie spirituelle en nous consiste 
dans 1 acquisition dune maîtrise de plus en plus parfaite de l ’esprit 
sur la partie sensitive, afin que les puissances intellectuelles s ’attachent 
de plus en plus à Dieu.63 Lorsque ce développement est arrivé à son 
sommet ici-bas sur terre, dans 1 état qui s ’appelle le « mariage spirituel », 
les écrivains mystiques parlent d ’un retour à l ’état de justice originelle,94 
qui est comme 1 atrium de la béatitude céleste où la justice originelle 
sera complètement restituée.

APPENDICE.

Afin de ne point surcharger le texte de notes au bas des pages, nous 
réunissons en appendice quelques réflexions sur la pensée des prin
cipaux commentateurs du Docteur commun aux X V e-X V IIIe siècles.

a) Chez eux nous avons trouvé trois opinions relatives à la nature 
de la justice originelle.

1. B a ñ e z  ( f  1604) —  et nous croyons avec les Salmanticenses qu’il 
est̂  le seul représentant de cette tendance —  admet une distinction 
adéquate entre la justice originelle et la grâce sanctifiante ; il cite en sa 
faveur Cajetan et Sylvestre de Ferrare (voir note 16).

2. D autres identifient tout simplement la grâce et la justice originelle.

93 S ain t T hom as qui ad m et la  possibilité d ’une plus « fo rte »  grâce nous 
d it que la  ré in tégratio n  p arfa ite  ne se fera  q u ’au ciel ; cependant, il enseigne 
que la  grâce du bap têm e dim inue e t  a ffa ib lit la  concupiscence en ta n t q u ’elle 
donne des in clin ation s co n tra ire s: I I  Seni., dist. 32, q. 1, a. 1. V oir, en outre 
R . Garrigou-Dagrange, L a  mortification et les suites du péché originel dans 
L a  vie spirituelle, 12 (avril 1925), p. 17-31.

94 N ous attiron s l ’a tten tion  sur deu x auteurs : Mich ee  d e  S aint-Aug us- 
Tin , Institutionum  mysticarum libri quattuor, 1671, t. 3, p. 84, e t J ean  d e  
EA Croix  le D octeu r m ystiqu e, dans Subida del M o n te 'Carmelo, 1. 3, c. 26 
n  5 ; Noche oscura, 1. 2, c. 24, n. 2, e t  Càntico espiritual, X X V I ,  n. 14 (dans 
Obras..., p a r S ilv e n o  de S. T eresa  (B ibliot. m ist. carm ., t . X I ,  1929, p. 308 et 
507, et t. X I I ,  1930, p. 348). V o ir Pier eu ig i d i S. Cr istin a , I l  ritorno alla giu
stizia originale, dans Sanjuanistica..., R om ae, 1943, p . 227-255.
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C’est le cas chez D om . S o t o  (f 1560) :

« [...] notandum quod quamvis quidam hic interpretes dicunt 
doctrinam S. Thomae non esse quod iustitia originalis fuerit 
idem quod gratia gratum faciens, sed quod gratia erat radix 
iustitiae, forsan alia est mens Sancti Thomae. Nempe quod 
iustitia originalis nihil aliud fuerit quam gratia, maioris hac 
parte dignitatis quam gratia nostra [...] ». —  Voir note 31 et 
De natura et gratia libri tres, 1. 1, ç. 4 ; Venetiis, 1583, p. 170-236).

B a r t h .  d e  M e d i n a  ( f  1580) fait la même identification et conclut 
par là que l'âme était le sujet du péché originel (Scholastica commen- 
taria in D. Thomae Aquinatis Doct. Angelici primam secundae, in q. 83, 
a 2 ; Coloniae, 1619, p. 1134) ; seulement, sa pensée n’est pas très 
claire : ici il s’autorise de la la, q. 95, a. 1, comme il le fait aussi plus 
haut (in q. 82, a. 1 ; p. 1124-1126) où il distingue cependant dans la 
justice originelle le don lui-même, la subordination de la volonté à 
Dieu et la rectitude des puissances inférieures.

G. V asq iiE z  (f 1604) enumère d’abord les diverses sentences et range 
Cajétan parmi ceux qui voient dans la grâce la racine de la justice 
originelle, puis il donne sa préférence à l ’opinion de Soto, tout en niant 
la « capacité d’informer plus grande » (Commentaria ac disputationes in 
primam secundae S. Thomae, disp. 132, c. 2-7 ed. 2a Complutensis,
1614, t .  1, p . 79812-8060).

R. B u x u a r t  (f 1757), voit dans le peche originel la seule privation 
de la grâce sanctifiante, bien qu'il parle de la justice originelle comme 
d’un ensemble de dons (Summa Sancti Thomas hodiernis academiarum 
moribus accommodata sive Cursus theologiae, Tr. de peccatis, diss. 6, 
a. 5 ; Wirceburgi, 1768, t. 1, p. 6290-6336 ; voir note 17).

3. D ’autres enfin admettent une distinction inadéquate entre la 
justice originelle et la grâce et voient dans la grâce 1 élément formel 
de la justice originelle, sentence qui semble avoir échappé à 1 atten
tion de Bafiez.

Il faut d’abord citer C a p r é o l u s  ( f  1444) qui soutient contre Durand, 
que la grâce faisait partie de la justice originelle et que, par consé
quent, l ’âme était le sujet principal de cette justice ; si le baptême 
ne restitue que la grâce sanctifiante, et non la rectitude des parties 
inférieures, l ’on peut en déduire que la justice originelle n’est pas re
stituée intégralement, mais seulement quant à sa partie principale 
(Defensiones theologiae Divi Thomae Aquinatis, in II Sent., dist. 31 » 
q. 1, a. 2-3 ; éd. Paban et Pègues, Turonibus, 1900-1908, t. 4, p. 351 «-6 
et 3530-3546).

F r a n c , d e  S y l v e s t r is  F e r r a r i e n s is  ( f  1528) ad m et, en  som m e, la  
doctrine su iv a n te  : l ’é lém en t form el de la  ju s t ic e  orig inelle  é ta i t  le don  
su rn atu re l ré sid an t d an s l ’ âm e, c ’e s t-à -d ire  l a  g râce  sa n ctifian te , e t 
la  re ctitu d e  d e  la  p a r tie  su périeu re , l ’é lém en t m a té r ie l é ta it  l a  rec titu d e
des p u issan ce s in férieu res e t  la  so u m ission  du  co rp s ; le b ap tê m e , en
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re s t itu a n t  la  g râce  qui so u m et de n o u v eau  le s p u issan ce s in te llec tu e lle s 
à  D ieu , re stitu e  la  ju s t ic e  orig inelle  q u an t à  ce t élém en t, non q u an t 
à  son  essence-; en  d ’a u tre s  term es, le b ap tê m e p u rifie  l ’hom m e du  péch é 
orig in e l « p erso n a lite r  e t  u t  ei non im p u te tu r  ad  cu lp am  », non « to ta -  
l ite r  [...], q u ia  v id e lice t m an et in fec tio  in  p a r t ib u s  in fe r io rib u s an im ae 
non a u te m  in  su p eriore  p a r te  » [In libros S. Thomae de Aquino contra 
Gentes commentaria, 1. IV, c. 52, n. X II-X III ; d a n s  S. Thomae Aqui- 
natis opéra omnia, ed. leon ina, t .  15, 1930, p . 1680-170«),

Bien que la doctrine de C a j é t a n  ( f  1534) soit sujette à une grave 
controverse, nous pensons néanmoins que lui aussi ne connaît qu’une 
distinction inadéquate entre la justice originelle et la grâce sanctifiante. 
Nous avouons toutefois que quelques expressions sont très obscures. 
Dans son commentaire sur la la, q. 95, a. 1, il affirme nettement que 
la subordination des puissances inférieures et du corps était « surna
turelle » et que, par conséquent, la subordination des puissances in
tellectuelles, cause de l ’autre subordination, devait être également sur
naturelle, c ’est-à-dire, l ’effet de la grâce. Mais ceci ne permet pas de 
conclure que la grâce s’identifiait avec la justice originelle, alors qu’elle 
n ’en était que la racine : la justice originelle était donc une « gratia 
gratis quaedam data fundata super gratiam gratum facientem ». Qu’est- 
ce que Cajétan entend ici par « justice originelle » ? Ba grâce en est-elle 
adéquatement distincte ? Dans le même commentaire il ajoute qu’Ève, 
par son péché, ne perdit pas la justice originelle « simpliciter, idest 
totaliter », mais seulement quant à quelque chose, car bien qu’ayant 
péché et s’étant donc détournée de Dieu, elle ne sentait pas l ’aiguillon 
de la concupiscence : les rameaux ne se dessèchent pas tout de suite 
lorsque la racine vient de mourir (dans 5 . Thomae Aquinatis opéra 
omnia, ed. leonina, t. 4, 1889, p. 421). 1/assertion suivante est tout 
à fait déconcertante : « [...] cum iustitia originalis etiam pro gratia 
gratis data, sit principaliter in anima [...] » (In q. 100, a. 1, n. II ; loc. 
cit., p. 443a). Dans son commentaire sur la la  Ilae, il semble tenir 
le concept suivant de la justice originelle, à en juger d’après les élé
ments du péché originel qu'il énumère : tant l ’élément formel que 
l ’élément matériel était double ; le premier consistait primairement 
dans le don surnaturel qui conservait l ’harmonie entre les puissances 
de l ’âme, et secondairement dans la rectitude surnaturelle de la vo
lonté, c ’est à dire, dans sa soumission à Dieu ; l ’élément matériel, lui, 
consistait primairement dans la rectitude naturelle de la volonté, c ’est 
à dire, dans sa tendance vers le bien, et secondairement dans la subor
dination des puissances inférieures. (In q. 82, a. 1, n. VII, et a. 3, n. III- 
V ;  loc. cit., t. 7, 1892, p. 95b et gqb-g8b) ; or, tandis qu’il soutenait 
dans^son commentaire sur la la , q. 95, a. 1, que le don surnaturel était 
la grâce, ici il avance qu’à l ’heure actuelle nous sommes encore privés 
de ce don. Be commentaire sur la q. 81, a. 3 (n. III, loc. cit., p. gib) 
nous apprend que la grâce sanctifiante est restituée en soi-même dans 
le baptême, mais qu’elle ne portera son fruit de la justice originelle 
« cum quo [fructu] olim perdita est », qu’après la résurrection. Enfin, 
dans son commentaire sur la q. 109, a. 2 (n. IX  ; loc. cit., p. 293«),



•1 n’admet pas que l ’on dise que la justice originelle soit « naturelle » 
tout court, car « de ratione iustitiae originalis est gratia gratum fa-

LlT o u is  M o l i n a  ( f  1600) ne veut pas identifier la grâce sanctifiante 
et la justice originelle, car celle-ci était un ensemble de dons naturels 
et surnaturels qui perfectionnaient l ’âme, les puissances intellectuelles 
et sensitives et le corps. Nous apprenons de lui un détail assez impor
tant • à  cause de la sentence qui admet une distinction adéquate entre 
la grâce et la justice originelle, le terme « justice originelle » se restreint, 
dans le langage ordinaire, à la seule subordination des puissances infé
rieures (Commentaria in primant D. Thomae partem: de opere sex die- 
rum, disp. 27 ; Bugduni, 1627, p. 6960-701«).

F r  S u a r E Z  ( f  1617) enseigne plus ou moins la même doctrine sur 
la nature de la justice originelle (Tr. de opere sex dierum, c. 20 ; dans 
Opera omnia, Venetiis, 1740-1751, t. 3, p. i 72«-i8oô):

Fr. S y e v i u s  (f 1649) range Cajétan aux côtés de Bañez, mais tient, 
lui la sentence opposée (Commentaria in Summam theologicam S. Tho
mae, in Iam, q. 95, a. 1 ; Venetiis,. 1726, t. 1, p. 438H-42&)-

J.-B. G onet enfin (f 1681) s’avère complètement dépendant des 
Salmanticenses et quant à la sentence elle-même et quant aux argu
ments (Clipeus theologiae thomisticae, P. I, tr. V III : de homme variis- 
que statibus naturae, disp. 1, a. 3-5 Coloniae, 1877, t. 2, p. 506(2-513«).

Ba sentence de B e e e a r m i n  est connue :

« [...] sive gratia gratum faciens dicenda sit pars originalis 
iustitiae, sive tantum radix et causa, non multa videtur re
ferre» (Controversia X I I I  : de gratia primi hominis, c. 3» Vene
tiis, 1599, t. 4, p. 10).

Bes auteurs modernes sont loins d’être d accord quant à 1 interpré
tation de ces théologiens. J. B. Kors (La justice primitive..., p. 136) 
et A. Michel (dans Dict. de théol. cathol., 8, 2038-2039) soutiennent que 
Cajétan et Sylvestre de Ferrare distinguent adéquatement entre la 
justice originelle et la grâce sanctifiante ; J. Van der Meersch, au con
traire, (De distinctione..., p. 511) et Fr. Baurent (Quelques notes concer
nant...) —  voir note 17 •—  pensent qu’ils ne distinguent qu’inadéqua- 
tement. Pour ce qui regarde Cajétan, J. Bittremieux (Iustitia originalis 
et gratia sanctificans. Doctrina Cajetani, dans Ephem.theol. lovan ,̂ 6 
(1929), p. 633-654) souscrit à l ’opinion de Kors et Michel, mais Fer
nandez (Iustitia originalis...) s’en tient à la sentence de Van der Meersch 
et Baurent. Bes titres complets de ces études sont donnés plus haut 
aux notes 32-34. Ta doctrine de Suarez a été examinée par B. Teixidor, 
Suárez y Santo Tomás, dans Estudios eclesiásticos, 15 (-93b), p. 67 82.

b) Nos commentateurs se divisent aussi devant le problème de la 
préparation d’Adam à la réception de la grâce. Ba plupart avancent 
que le premier homme fut justifié « more adultorum » : voir Banez 
(loc. cit.) qui cite Cajétan et saint Thomas en sa faveur; Medina (loe.
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cit., p .-1125-1126) ; Suarez (loc. cit., 1. III, c. 19 ; p. 1696-172«) ; Syl- 
vius {loc. cit.) e t  Billuart {loc. cit. : Tr. de opere sex dierum, diss. 4, 
a. 3 ; Supplementum, p. 226). Mais Sotus nie toute préparation {loc. 
cit.). Les Salmanticenses n’en parlent pas, que nous sachions.

c) Il n ’y  a également pas d’unanimité sur la nature de l ’impassibilité. 
Quelques-uns de nos commentateurs n’admettent dans le corps aucune 
disposition qui serait cause, avec l ’empire de la grâce et de l ’âme sur 
le corps, de l ’exclusion de la passion et de la corruption : voir Capréolus 
(loc. cit., in IV  Sent., dis. 44, q. 1, a. 3 ; t. 7, p. 676) qui n’en parle 
qu’incidemment ; Banez (loc. cit., in q. 97, a. 1 ; p. 4&6a-4t&jb) qui a 
remarqué les divergences chez saint Thomas et soutient que celui-ci, 
tout en l ’admettant dans la Somme contre les Gentils, la nie dans la 
Somme théologique et que, par conséquent, Sylvestre de Ferrare s’est 
trompé en voulant concilier les textes; Suarez (loc. cit., 1. III, c. 12 
et 14).

Tes auteurs suivants admettent une disposition dans le corps : Syl
vestre de Ferrare (voir note 91) ; Molina qui est très explicite sur ce 
point :

«Deus [...] quae miraculosa non sunt, sed débita quodam- 
modo tamquam conditiones alicuius status duraturaque ex se 
forent, non ad breve tempus, sed quamdiu homines in hoc 
mundo perdurarent, non consuevit se solo effieere sed inter- 
ventu causae secundae ».

Il admet donc dans le corps et les puissances sensitives des habitus 
qui étaient cependant de beaucoup inférieurs aux propriétés du corps 
glorieux ; car il ne s’agit pas de la dot d’impassibilité pour le corps. 
De telle sorte, il y  a une grande différence entre l ’immortalité primitive 
et celle du ciel :

«[...] hoc discrimen inter beatos post resurrectionem, primos 
parentes in statu innocentiae et homines in statu naturae lapsae 
constituitur, quod beati mori non poterunt, primi parentes po- 
terant numquam mori, homines vero naturae lapsae non pos- 
sunt non mori » (loc. cit., disp. 28 ; p. 7010-7046).

Sylvius s’avère dépendant de Sylvestre de Ferrare dans son inter
prétation de la la, q. 97, a. 1 (loc. cit., in q. 97, a. 1 ; p. 4456-4466). 
Billuart, lui aussi, admet une disposition dans le corps (loc. cit., Tr. 
de opere sex dierum, diss. 5, a. 3, § 2, Supplementum, p. 28).

Rome, 1947
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